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339, av. Port-Royal, Bonaventure  
418 534-2191 • 1 877 707-2191

www.GASPESIEHYUNDAI.COM
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455, boulevard St-Germain Ouest

Tél. : 418 724-2500 Téléc. : 418 724-6050 
Sans Frais : 1-877-574-6835  (sélect: 1-5-3) 
www.choicehotels.ca/cn340

Tout Nouveau. Tout Beau. Juste pour Vous!

Tarif Gaspésien

À partir de 89$
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LES SARDINES, 
C’EST POUR LE CRAQUELIN.
LA CONSERVE, 
C’EST POUR LE BAC.

Le placement publicitaire de la présente campagne s’inscrit  
dans le cadre de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) et de la réglementation relative. Les journaux 
assujettis sont tenus de contribuer en espaces publicitaires 
à leur juste part.

RECYC-QUEBEC.GOUV.QC.CA

Pour savoir tout ce qui va dans le bac 
et continuer à bien récupérer :
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NÉGOCIATIONS. Au cours des der-
nières semaines, plusieurs dénonciations 
ont eu lieu à propos des 
conditions très diffi-
ciles des infirmières 
et infirmiers dans 
les institutions de 
santé un peu par-
tout au Québec.

Devant ce mé-
contentement, le 
premier ministre 
Philippe Couillard a 
demandé aux diffé-
rents syndicats d’ap-
porter des solutions 
à ces problématiques 
dans le but d’améliorer 
de façon significative 
leurs conditions de 
travail.

Avec ironie, le président du Syndicat 
des infirmières, infirmières auxiliaires et 
inhalothérapeutes de l’Est-du-Québec 
(SIIIEQ-CSQ), Pier-Luc Bujold, affirme 
sans gêne que « cela fait des années et des 

années que nous apportons des solu-
tions et des stratégies d’implanta-

tion au niveau de l’employeur… »
Malgré tout, le leader syndi-

cal a dévoilé, en conférence de 
presse, les solutions qui seront 

soumises à ses membres 
dans le cadre d’une tournée 
importante qu’il effectue 
présentement.

Mesures 
concrètes

Le président affirme que 
son syndicat demande 

« une plus grande stabilité dans les équipes 
de travail, le remplacement des absences 
et l’embauche de plus de personnel pour 
contrer la rareté de main-d’œuvre et nous 
espérons que les yeux et les oreilles s’ouvri-
ront du côté du ministère de la Santé et de 
l’employeur. »

D’ailleurs, le Syndicat a déjà lancé une 
invitation à l’employeur pour lui proposer 
ses solutions. « Les différentes situations 
critiques vécues dans les milieux de tra-
vail ont des conséquences majeures, tant 
sur le plan professionnel que personnel. 
Le gouvernement et la direction du CISSS 
Gaspésie ne peuvent plus fermer les yeux 
sur la situation critique que vivent les 
travailleurs de la santé de notre région, 
comme ailleurs au Québec. Nous propo-
sons des solutions et nous espérons que 
nous aurons une écoute en conséquence », 
affirme le leader syndical.

« Tout le monde peut y gagner », 
affirme-t-il, les membres du syndicat et 
la population. « Ici dans la région, l’attrac-
tion et la rétention du personnel sont des 
sujets très importants, alors il faut avoir 
des conditions de travail décentes, des 
postes décents à l’embauche pour que les 

gens partent de d’autres régions pour venir 
s’installer dans notre région. »

Consultation
En décembre dernier, le Syndicat a ef-

fectué une première consultation auprès 
de ses membres, explique le président 
Bujold qui ajoute que « le mandat est fort 
auprès de nos membres et il faut que les 
choses changent, que les conditions de 
travail s’améliorent. »

Pier-Luc Bujold explique aussi que 
dans les prochains jours, « nous serons 
en tournée auprès de nos membres dans 
les 21  sites de santé et services sociaux 
en Gaspésie pour discuter et apporter des 
solutions que nous entendons mettre de 
l’avant. »

Le Syndication pourra offrir ses solu-
tions dès le 22 février avec l’employeur afin 
de négocier.

Le syndicat est en période de renégo-
ciation des cinq conventions locales de la 
Baie-des-Chaleurs, de Rocher-Percé, de la 
Côte-de-Gaspé, de la Haute-Gaspésie et 
une dernière pour les Centres de réadap-
tation avec le Centre intégré de santé et de 
services sociaux de la Gaspésie (CISSS).

Dimanche 18 février à 18 h au 
Quai des arts de Carleton-sur-Mer  

 

BEYRIES 

Le premier album de BEYRIES était l’un des plus atten-
dus au Québec en 2017. Sa musique folk nous saisit et 
nous renvoie à l’essentiel, droit au cœur. « C’est un dis-
que qui donne des frissons et qui nous transperce alors 
que la voix délicate et les musiques nous bercent dans la 
mélancolie et l’espoir. » - Valérie Therrien, Voir  

Billetterie : 418 364-6822 # 351 ou 

www.maximum90.ca 

Soirée 
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Infirmières : des solutions sont sur la table
Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

Gaspésie Gourmande
L’organisme Gaspésie Gourmande vient d’annoncer que M. Sylvain Tapp a été nommé pré-
sident de l’organisme. M. Tapp est le fondateur et copropriétaire de Produits Tapp, un des plus 
importants producteurs de choucroute bio au Canada. En affaires depuis plus de vingt ans 
dans le secteur de La Côte-de-Gaspé, Sylvain Tapp succède à Christian Côté qui occupait la 
fonction jusqu’à l’assemblée générale annuelle de l’organisation. La connaissance des réalités 
de la production, de la transformation, de la commercialisation intra et extra régionale ainsi 
que la vision rassembleuse de Sylvain seront certainement des atouts de taille pour l’organi-
sation. Gaspésie Gourmande souligne également la venue de deux nouveaux administra-
teurs, soient Éric Boudreau de la Maison de l’érable ainsi que Vincent Coderre, de la jeune 
entreprise de transformation d’algues Seabiosis. (A.L.)

Mise en place d’un pôle régional d’innovation
Le gouvernement du Québec investira 32 M$ pour soutenir la création et la mise en œuvre de 
18 pôles régionaux d’innovation et d’un réseau national dans le cadre du futur Plan d’action 
gouvernemental en entrepreneuriat 2017‑2022, qui sera annoncé prochainement. Un appel 
de projets pour la création de pôles régionaux d’innovation est en cours. Les organisations 
socio-économiques de la région de la Gaspésie ont jusqu’au 30 avril 2018 pour se concerter 
et soumettre leurs propositions. Les pôles régionaux d’innovation constitueront des lieux de 
convergence favorisant l’entrepreneuriat, la créativité et l’innovation. Ils auront pour objectif 
de stimuler la collaboration et la concertation entre les différents acteurs socio-économiques. 
Ils permettront également d’orienter les entrepreneurs actuels, ou en devenir, vers des services 
d’accompagnement spécialisés ou encore de les aider à saisir des occasions d’affaires, de 
concert avec les partenaires régionaux existants. Le gouvernement consacrera 400 000 $ par 
année par pôle régional pour un investissement de 28,8 M$ sur quatre ans. (A.L.)



>1
67

2

SE 2018     + 17 $ ◊
ÉDITION SPÉCIALE 

VISITEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE DÈS AUJOURD’HUI POUR UN ESSAI ROUTIER  HONDAQUEBEC.CA

Y’A DE QUOI  
CÉLÉBRER !

La voiture
la plus vendue
au Canada
pour la 20e année 
consécutive.

La voiture la plus vendue 
au Canada pour la 20ième 
année consécutive.

* Offre de location à la semaine pour une période de 60 mois pour un total de 260 paiements par l’entremise de Services Financiers Honda inc. (SFHI), sur approbation de crédit. Cette offre porte sur la Civic berline DX manuelle 2018 neuve 
(modèle FC2E2JE). Transport, préparation de 1 595 $ et surcharge sur le climatiseur (100 $ lorsque applicable) inclus. ◊ Offre de location à la semaine (69 $) pour une période de 60 mois pour un total de 260 paiements par l’entremise de Services 
Financiers Honda inc. (SFHI), sur approbation de crédit. Cette offre porte sur la Civic berline SE 2018 neuve (modèle FC2E6JEX). Transport, préparation de 1 755 $ et surcharge sur le climatiseur (100 $ lorsque applicable) inclus. * ◊ Franchise de 
kilométrage total de 120 000 km; frais de 0,12 $ le kilomètre excédentaire. Les frais d’enregistrement auprès du RDPRM et les frais d’agent pour l’inscription (jusqu’à 48 $ au total) ne sont pas inclus. Comme le premier paiement périodique, ils 
sont dus à la livraison du véhicule. Les taxes, droits spécifi ques sur les pneus neufs (15 $), assurances, immatriculation et options sont en sus. Offres d’une durée limitée et sujettes à changements ou annulation sans préavis. Offres valides sur 
les véhicules neufs seulement. Le concessionnaire peut louer à un prix moindre. Offres valides seulement pour les résidents du Québec chez les concessionnaires Honda du Québec participants. Le concessionnaire peut devoir commander ou 
échanger un véhicule. Jusqu’à épuisement des stocks. Photos à titre indicatif. Voyez votre concessionnaire Honda pour plus de détails. 1 Aucune des caractéristiques décrites ne vise à remplacer la responsabilité du conducteur à faire preuve 
d’une grande prudence lorsqu’il conduit. Les conducteurs ne devraient pas tenir en main des appareils ou manipuler certaines fonctions du véhicule à moins qu’ils puissent le faire de manière légale et sécuritaire. Certaines caractéristiques 
présentent des limites technologiques. Pour de plus amples renseignements au sujet des caractéristiques, des limites et des restrictions, veuillez visiter le www.honda.ca/desistement et consulter le manuel du conducteur de votre véhicule.  

/SEM.

CES CARACTÉRISTIQUES SONT INCLUSES SUR LE MODÈLE SE

Démarreur à distance Technologies1 de détection 
Honda SensingMC

Roues de 16 po en alliage 
d’aluminium 

Volant gainé de cuirBecquet arrière

**
LOCATION

/SEM.

Modèle
DX illustré

Modèle
SE illustré

12¢ / km excédentaire. Transport et préparation inclus.

LOCATION 60 MOIS
260 VERSEMENTS
120 000 KM INCLUS

CIVIC DX 2018
0 $ ACOMPTE

Modèle
DX illustré

LOCATION 60 MOISDX 2018

SE 2018     + 17 $◊

ÉDITION SPÉCIALE 

2018     + 17 

Y’A DE QUOI 
CÉLÉBRER !

/SEM.

Modèle
SE illustré

CIVIC
0 $ ACOMPTE

CIVIC

HQC-18-236 10x9,375 Civic MULTI 14-02-18.indd   1 18-02-07   11:59

4
 -

 L
e 

m
er

cr
ed

i 1
4

 f
év

ri
er

 2
0

18
 -

 L
'É

ch
o

 d
e 

la
 B

ai
e

ÉTUDES. Depuis la session d’automne 
2017, les étudiants en Techniques d’interven-
tion en délinquance, de même que les étu-
diants de l’attestation d’études collégiales 
(AEC) en Techniques spécialisées en services 
correctionnels, bénéficient d’une salle multi-
fonctionnelle représentant les diverses réali-
tés du milieu de travail.

Réalisée grâce à un financement de  
7 500 $, cette salle simule, en outre, une cellule 
d’incarcération, une chambre dans un centre 
d’accueil ou d’une ressource communautaire 
ainsi qu’un poste de contrôle.

Pour Koreen Hayes, coordonnatrice du pro-
gramme d’Intervention en délinquance, cette 
salle ajoute une valeur pédagogique considé-
rable et permet aux étudiants d’évoluer dans un 
contexte d’apprentissage dynamique et réaliste. 
« Plusieurs cours demandent un apprentissage 
pratique. Cette salle permet à nos étudiants de 
peaufiner leurs techniques d’intervention, d’entre-
vue et de communication », explique Mme Hayes.

« En misant sur l’expérimentation des 
techniques apprises, nous nous dotons d’une 
approche par compétences qui répond aux 
réalités du marché du travail. D’ailleurs, selon 

Emploi-Québec, les perspectives d’emploi sont 
favorables pour ce domaine », ajoute Nathalie 
Blais, conseillère pédagogique.

Rappelons que les étudiants peuvent 
s’inscrire au premier tour du SRACQ jusqu’au 
1er  mars 2018. Pour connaître l’ensemble 
des formations offertes par le Cégep de la 
Gaspésie et des Îles : https://www.cegep-
gim.ca/futurs-etudiants/programmes

L’AEC en Techniques spécialisées en ser-
vices correctionnels est actuellement en recru-
tement jusqu’au 15 août 2018. Pour plus d’infor-
mation : www.collegia.qc.ca . (A.L.)

Nouvelle salle multifonctionnelle au Campus de Carleton-sur-Mer

Voici cette nouvelle salle. (Photo gracieuseté )



FAITS DIVERS.  La commission 
de la santé et de la sécurité au travail 
(CNESST) a dévoilé ce matin son rapport 
suite au décès de l’aide-pêcheur Harold 
Dupuis survenu le 15  octobre dernier à 
environ 1 kilomètre des côtes de Tourelle.

Deux causes principales expliquent la 
chute mortelle de l’homme qui travail-
lait sur le Simdan. Premièrement, l’aide-
pêcheur n’était pas suffisamment protégé 
contre les chutes par-dessus bord alors 
qu’il s’affairait à attacher l’orin du sta-
bilisateur. Deuxièmement, le bateau de 
pêche n’est malheureusement pas orga-
nisé pour qu’une personne seule puisse 
récupérer quelqu’un en cas de chute. 
« Si ce n’est pas possible de mettre un 
garde-corps suffisamment haut en raison 
des opérations de pêche, dans certains 
cas on suggère d’attacher les travailleurs 
avec un harnais pour les garder à bord 
[...] Le bateau doit aussi avoir le moyen 
de récupérer une personne à l’eau sans 
son aide », explique Michel Castonguay, 
co-inspecteur chargé de l’enquête pour la 
CNESST. Ce dernier indique que le capi-
taine a déployé une échelle de secours 
pour ramener Harold Dupuis à bord, 
mais que la tâche s’avérait pratiquement 
impossible pour un homme seul sur une 
hauteur d’environ 6 pieds.

En conclusion, il est recommandé que 
le bateau se munisse de dispositifs de 
sécurité, comme un système permanent 
de récupération pour homme à la mer, 
ainsi qu’une bouée attachée à un câble. 
La CNESST exige également la suspen-
sion de tous les travaux liés aux stabili-
sateurs. Une interdiction de manipuler les 
stabilisateurs a été émise au propriétaire 
du Simdan, qui devra apporter certains 
correctifs de sécurité afin de pouvoir les 
manipuler de nouveau.

Une infraction sera émise à l’em-
ployeur dans une fourchette variant entre 
17 000 $ et 66 000 $. Le montant exact 
sera déterminé par un juge. Une copie du 
rapport sera transmise au Bureau de la 
sécurité en transport et aux associations 
des pêcheurs et des propriétaires de ba-
teaux de pêche.

En bout de ligne, Michel Castonguay 
estime qu’il s’agit d’un drame qui aurait pu 
être évité. « Dans mes 27  ans de carrière, 
je peux vous dire qu’il n’y a pas de fata-
lité. Il y a toujours des choses qui auraient 
pu être faites pour éviter une telle situa-
tion. Si un garde-corps avait été présent 
ou si le travailleur avait été attaché, on ne 
serait pas à discuter de cette situation-là 
aujourd’hui. » Qui plus est, avec toute la 
question du port du gilet de sauvetage qui 
avait été soulevée, l’inspecteur est d’avis 
qu’il faut davantage travailler à ce que les 
hommes en mer restent les deux pieds sur 
le bateau. « Le premier réflexe de tout le 
monde c’est de demander s’il portait le gi-
let de sauvetage. Bien qu’on le suggère en 
tout temps, on vise d’abord et avant tout 
de s’assurer que les personnes restent sur 
le bateau. On ne veut pas les faire flotter, 
on veut les empêcher de tomber ! »

Rappel
Les événements remontent au 15 octobre 

2017  alors que le bateau de pêche Simdan 
est en déplacement, à environ un demi 
mille marin du havre de pêche de Tourelle 
où il passera l’hiver. À 18 h 30, Harold Dupuis 
tente d’attacher un câble à la rambarde afin 
de stabiliser le bateau, mais une vague fait 
basculer le navire de pêche, éloignant ainsi 
le câble du stabilisateur de la rambarde. À ce 
moment, le vent souffle de l’est à 25 noeuds 
et forme des vagues de 2  à 3  mètres. Au 
moment de partir, la mer était calme. L’aide-
pêcheur tente ensuite de retenir le câble, 
mais celui-ci l’entraîne par-dessus bord. 
Au moment de sa chute, l’aide-pêcheur ne 

porte pas de gilet de sauvetage ni harnais 
de sécurité et se retrouve à un endroit sur le 
bateau où il n’y a pas de garde-corps.

Le capitaine du bateau a tenté de re-
monter son coéquipier à bord du Simdan, 
d’abord en lui envoyant une bouée de 
sauvetage puis en essayant d’aller le ré-
cupérer à l’aide d’une échelle. Toutefois, 
le froid de l’eau affecte sérieusement les 
deux marins. Le capitaine remonte à bord 
pour tenter de trouver une autre façon de 
sauver l’aide-pêcheur. L’échelle tombe à 
l’eau et Harold Dupuis disparait en mer. 
Des équipes de sauvetage tentent de re-
trouver l’homme à la mer, sans succès.
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Infos et achat  www.spectaclesnewrichmond.com
 418 392-4238 • 99, place Suzanne-Guité, New Richmond

spectaclesnewrichmond

ANTHONY KAVANAGH 
Showman

Vendredi 16 février à 20 h 
Un hommage à la vie, un spectacle rempli d’espoir et 

d’énergie positive! Anthony Kavanagh partage, de façon 
décalée et très drôle, sa vision du plus beau show de 

l’univers : la vie

Associé :

AFRIQUE DU SUD : Au pays arc-en-ciel

LES GRANDS ExpLORATEURS
Mercredi 21 février à 20 h 

préparez-vous à faire des rencontres aussi étonnantes 
qu’émouvantes, dans les réserves naturelles et les parcs 

nationaux voués à leur préservation. 

Théâtre  Advienne que pourra

LE  CHAT  BOTTÉ
Samedi 24 février à 14 h

Une sorcière maléfique et très allergique, un roi poltron et 
une princesse sous l’emprise d’une terrible malédiction, un 
pauvre meunier qui rêve de devenir un preux chevalier et 

un chat futé et fort bien chaussé !
Gratuit pour 1 adulte accompagnateur par enfant / 4 à 10 ans

Associé :

Compagnie Virginie Brunelle

À LA DOULEUR QUE J’AI
Jeudi 22 février à 20 h 

On reconnait le travail de Brunelle par des  
performances athlétiques et par des rythmiques saccadées 

et une gestuelle sans fard.

Danse contemporaine

LES 4  SAISONS D’ANDRÉ  GAGNON
Jeudi 1er mars à 20 h

Conçu autour de l’œuvre d’un des compositeurs québécois 
les plus prolifiques et doués de sa génération, ce concert 

permettra au public de réentendre les plus belles œuvres de 
ce grand musicien.

piano, violon, violoncelle, contrebasse,  
percussions et chant !

Associé :
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Le décès d’un aide-pêcheur  
de Tourelle aurait pu être évité
Dominique fortier
jean-philippe thibault

Une infraction sera émise au propriétaire du Simdan dans une fourchette  
variant entre 17 000 $ et 66 000 $. (Photo Gracieuseté)

Michel Castonguay, co-inspecteur 
chargé de l’enquête pour la CNESST.

(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)
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PERFORMANCE. Une équipe de 
trois élèves de l’école Aux Quatre Vents de 
Bonaventure vient de remporter la première 
édition nationale du concours Slam à l’école, 
organisée par Slam Québec-France et tenue à 
St-Jean-sur-le-Richelieu.

En effet, lors de cette compétition, orga-
nisée par Réseau Québec-France, l’équipe 
gagnante formée de Tommy Chiasson, Lili 
Forest et Heidi Lapointe ont remporté par 
leurs mots, cette compétition.

Le coach de cette équipe, Bilbo Cyr, lui-même 
slameur, qui a monté et entraîné cette équipe dit 
être très fier de ces trois jeunes étudiants.

« Je suis absolument fier d’eux. Ils ont 
relevé le défi de produire leur premier slam 
sur une scène officielle. Ces jeunes-là avaient 
quelque chose à dire et ils l’ont fait de très 
belle façon. Heïdi, Tommy et Lili ont livré leurs 
slams avec une éloquence et une présence 
scénique qui ont su ravir le cœur des juges. Ce 
sera au moins trois jeunes qu’on ne réussira 
pas à faire taire », affirme M. Cyr.

Le coach Cyr poursuit : « Leurs textes illustrent 
la réalité des gens d’ici, et surtout la leur, avec  
lucidité et pertinence. Entre le monde dont on se 
sent loin et l’absence du train, entre le goût de la 
mort et celui de la vie, le regard posé sur ce qui les 
entoure et sur eux-mêmes, les jeunes prennent 
la parole et n’ont pas l’intention de la rendre 
avant que tout n’ait été dit et compris. »

En France
En raison de leur solide performance, Heidi, 

Tommy et Lili, accompagnés de leur coach, 
Bilbo, se rendront dans une communauté, 
au sud de Paris, au cours de la semaine de 
relâche scolaire (début mars) où ils se mesu-
reront à des équipes Françaises de slam.

« Nous allons participer à des événe-
ments déjà organisés par une cellule de 
slam jeunesse en France. Nous allons 
représenter le Québec, mais surtout la 
Gaspésie », ajoute Bilbo Cyr.

Pour couvrir une partie des frais de voyage 

de ces slameurs de chez nous, un événement 
bénéfice sera organisé par Baie des Slameurs 
en février. Plus d’infos à venir à ce sujet.

Selon Bilbo, le slam « est un art oratoire 
performé devant public dans le but de tou-
cher celui-ci. Le slam se fait sans artifice, 
sans décor, sans accessoire, sans musique. 
Ce sont des textes de trois minutes qui sont 
composés par la personne qui les livrent. »

Rappelons enfin que cinq équipes ont 
participé à la finale, soit Québec, Sherbrooke, 
Boucherville, Saint-Jean-sur-Richelieu et 
Gaspésie.

La Gaspésie portera la langue  
de côte jusqu’en France
Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

L’équipe de la Gaspésie est composée de Lili Forest, Tommy Chiasson et Heidi Lapointe. 

Le slameur et coach Bilbo Cyr. (Photo 

Association Québec-France )

CRÉATION. Bonne nouvelle pour les 
artistes de la région alors que le Conseil 
des arts et des lettres du Québec vient de 
remettre la somme de 20 000 $ à Vaste et 
Vague pour la tenue d’une biennale en art 
in situ à Barachois.

Cette somme « permet au Centre d’ar-
tistes d’étendre le rayonnement de l’art ac-
tuel à des communautés au-delà de celles 
de la Baie-des-Chaleurs. Il permet égale-
ment de stimuler la rencontre et la profes-
sionnalisation des artistes de l’ensemble 
de la péninsule en plus d’inviter le public à 
assister à la création d’œuvres et à échan-
ger avec les artistes dans un milieu naturel 
exceptionnel. »

« Sept artistes et près de 1 500  visi-
teurs ont participé à la première édition 

de Barachois In Situ. Le bilan très posi-
tif de 2016  a ainsi confirmé l’importance 
d’assurer la récurrence d’un évènement 
majeur en arts visuels sur le territoire gas-
pésien », précise M.  John Michaud, initia-
teur, coordonnateur et directeur artistique 
de Barachois In Situ.

Seconde édition
La deuxième édition de Barachois In Situ 

se tiendra du 1er au 11 août. Les artistes pro-
fessionnels en art actuel intéressés à par-
ticiper à BIS LaB 2018 ont jusqu’au 1er mars 
pour répondre à l’appel de propositions de 
projets artistiques actuellement en cours.

Le Centre d’artistes Vaste et Vague re-
mercie la MRC du Rocher-Percé, la Ville de 
Percé ainsi que le Géoparc pour leur sou-
tien à ce projet qui contribue à la diversi-
fication de l’offre touristique culturelle en 
plus de participer à la reconnaissance de 

nos artistes professionnels.
Rappelons que le Centre d’artistes 

Vaste et Vague a été fondé en 1990.

Bureau satellite à Percé
Le Centre d’artistes Vaste et Vague créera 

un bureau satellite à Percé dans le but de 
« consolider et développer son action sur le 
territoire gaspésien. » D’ailleurs, une 
personne-ressource oeuvrera à la coordi-
nation artistique et au développement de 
projets à ce bureau satellite de Percé.

Vaste et Vague réalisera Barachois In Situ à Percé
Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

Le Village de Barachois. (Photo : Pierre Lahoud)
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volant, ce qui en fait la troi siè me cause 
d’acci dents. Soyez donc vigi lant, sur-
tout entre 13 h et 15 h et entre 
minuit et 6 h, alors que les chan ces 
de s’endor mir sont plus gran des (notre 
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Rémi Essiambre, propriétaire
Garage: 418.364.7275
Rés./Fax: 418.364.7682
10, rue de la Montagne
Carleton-sur-Mer

Garage Victor Essiambre enr.

• Peinture • Débosselage  
• Vente et réparation de pare-brise  

• Véhicule de courtoisie

ESTIMATION ET TRAVAUX POUR ASSURANCE

>1682

519,  Route 132  Est, Nouvelle
418 794‑8067

carrossier@nouvellegaspesie.com
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997, boul. Perron, Carleton (Québec)
Tél. : 418 364-7649 • Fax : 418 364-7644

addc@globetrotter.net
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Débosselage
Carleton I

N
C

Atelier de

Prop. :Carol Fugère
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Carrosserie et pare-brise

230, chemin St-Edgar, New Richmond
418 392-5096

fevrier

Dans la plupart des cas, on cherche à présenter 
une nouvelle philosophie de design au public et à la 
presse automobile. On peut également mesurer la 
réaction des consommateurs envers ces concepts. 
Si le véhicule attire des commentaires positifs, le 
constructeur sera convaincu qu’il est sur la bonne 
voie. En revanche, si le public trouve le style du 
concept repoussant, peut-être qu’on révisera cer-
tains détails avant de déployer cette philosophie de 
design aux futurs modèles production.

On fait même étalage d’une motorisation innova-
trice et hyper puissante – ou hyper écologique, selon 

la mission du véhicule – sous le capot d’un concept. 
Parfois, ce moteur en développement existe vrai-
ment, alors que dans d’autres cas, il s’agit d’une fabu-
lation totale. Mais bon, ça fait rêver le consommateur. 
Certains concepts ne sont qu’un pur exercice de style, 
et ne possèdent ni motorisation ni habitacle.

Évidemment, lorsqu’un constructeur dévoile un 
modèle de production inspirée d’un concept qui a 
été bien reçu du public, on s’attend à ce que ce nou-
veau véhicule ressemble le plus possible de la ver-
sion conceptuelle. Ce n’est pas toujours le cas. 
BMW, notamment, a réussi à reproduire de belle 

façon les concepts i3 et i8. À l’inverse, chez Subaru, 
on n’a pu conserver le style agressif des magni-
fiques concepts WRX et Legacy lorsqu’il est venu le 
temps de créer les modèles de production.

Il existe aussi quelques constructeurs qui font 
bande à part. Dans le cas de Honda et d’Acura, les 
concepts dévoilés constituent généralement des 
modèles de production maquillés d’ajouts cosmé-
tiques, de peintures flamboyantes et de roues 
surdimensionnés. Tel que fut le cas de la Honda 
Civic Concept dévoilé au Salon de l’auto New York 
l’an dernier.

La pertinence des voitures concept
Dans presque tous les salons automobiles 
majeurs à travers le monde, les construc-
teurs automobiles dévoilent des véhi-
cules conceptuels. et leur existence est 
fort simple.

Saviez-vous qu’en 2014, il y a eu, selon 
la Société de l’assu ran ce auto mo bi le du 
Québec, 336 décès sur nos rou tes, près 
de 1600 bles sés gra ves et plus de 34 
000 bles sés légers? Un nom bre de vic-
ti mes pour le moins impres sion nant... 
À quoi sont dus tous ces acci dents? À 
des cau ses évi ta bles, pour la plu part. En 
voici les qua tre prin ci pa les :

•	La	 vites	se	 : dans les meilleu res 
con di tions, rou ler à 110 km/h dans 
une zone de 90 sur une dis tan ce de 
20 kilo mè tres ne per met de gag-
ner… que 2 minu tes! Pourtant, cha-
que année, la vites se au volant fait de 
nom breu ses vic ti mes, dont envi ron 
155 décès. 

•	L’alcool	 : l’alcool au volant est l’une 
des deux prin ci pa les cau ses (avec la 
vites se) d’acci dents de la rou te. Entre 
2009 et 2013, 36 % des con duc teurs 
décé dés avaient un taux d’alcoo lé mie 
supé rieur à 0,08.

•	La	 fati	gue	 : au Québec, envi-
ron 20 % des acci dents entraî-
nant la mort ou des bles su res 
sont le résul tat de la fati gue au 

volant, ce qui en fait la troi siè me cause 
d’acci dents. Soyez donc vigi lant, sur-
tout entre 13 h et 15 h et entre 
minuit et 6 h, alors que les chan ces 
de s’endor mir sont plus gran des (notre 
ryth me inter ne ralen tit).

•	La	 dis	trac	tion	 : uti li ser un télé pho-
ne cel lu lai re, fumer, boire ou man ger, 
mani pu ler la radio ou le GPS… la dis-

trac tion au volant est l’une des cau-
ses d’acci dents les plus fré quem ment 
men tion nées par les poli ciers. 

Il suf fit d’un ins tant pour qu’un acci-
dent se pro dui se : n’atten dez pas de 
vous retro u ver aux urgen ces — et votre 
voi ture chez le dé bos se leur — pour 
adop ter de bons com por te ments sur la 
rou te…

Connaissez-vous les prin ci pa les cau ses d’acci dents de la rou te?
Un accident est si vite arrivé…

EN CAS D'ACCIDENT…

VOUS ÊTES LE SEUL À DÉCIDER

Peu importe avec qui vous  

êtes assuré ou par qui et  

où vous êtes remorqué,  

vous êtes toujours libre de choisir 

l'endroit pour les réparations  

de votre véhicule.

MicheL DesLauriers
guideautoweb.com
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• Réparation et remplacement de pare-brise
• Protection antirouille
• Nettoyage intérieur et extérieur
• Protection de tissus et peinture
• Restauration de phares
• Accessoires pour autos et camions

• Vitres teintées
• Attaches-remorques
• Démarreur à distance
• Systèmes d’alarme
• Système de navigation routière
• Et plus encore 

CoNfoRt Et SéCuRité toute l’année!

NOUVEAU À MARIA

133, boul. Perron, Maria, 418.759.1413 • service@vitroplusbdc.com

Rémi Essiambre, propriétaire
Garage: 418.364.7275
Rés./Fax: 418.364.7682
10, rue de la Montagne
Carleton-sur-Mer

Garage Victor Essiambre enr.

• Peinture • Débosselage  
• Vente et réparation de pare-brise  

• Véhicule de courtoisie

ESTIMATION ET TRAVAUX POUR ASSURANCE

>6635373

171, Perron Est, St-Siméon   
418 534-3949

DÉBOSSELAGE  
PATRICE POIRIER

Pose et réparation  
de pare-brise
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À votre service  
depuis 30 ans!

Carrosserie et pare-brise

230, chemin St-Edgar, New Richmond
418 392-5096

DÉBOSSELAGE
NEW RICHMOND

Bruno Forest, prop.

debosselagebonaventure@navigue.com

225, route 132 Est, Bonaventure      
418 534-4455

• Accrédité par les assurances
• Vente, pose et réparation de pare-brise
• Vente de pièces certifiées de carrosserie
• Voiture de courtoisie
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Dave Paquet, propriétaire
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Patrick Cyr, propriétaire
275, Perron Ouest, Caplan | 418 388-2966

Débosselage 
Peinture  

Pare-Brise  
Esthétique  

Voiture de location

Cyr Débosselage inc. 
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7*Esthétique auto
Prop. :  Alain  Fortin 418 392‑3308

alainfor@globetrotter.net • www.vitrxpert.com
1724, boul. Perron,  Carleton-sur-Mer

VitrXpert, 
ca fait votret affaire!

5 situations
qui nécessitent  

l’aide d’un expert  
en carrosserie

Vous pensez que les malheurs n’arrivent 
qu’aux autres? Détrompez-vous! Un ac-
cident est vite arrivé! Heureusement, les 
spécialistes en carrosserie sont là pour 
venir à la rescousse des automobilistes 
malchanceux. Voici cinq scénarios où 
ces super-héros vous seront d’un grand 
secours!

1. Vous heurtez un animal : un sosie de 
Bambi a surgi de nulle part et vous 
n’avez pu l’éviter? Votre pare-chocs 
risque fort d’être abîmé. Contactez un 
débosseleur et un peintre : ils sauront 
faire disparaître toute trace de l’im-
pact.

2. Vous êtes victime d’un délit de fuite : 
rien de plus frustrant que de se trou-
ver devant le fait accompli. Quelqu’un 
a brutalement ouvert sa portière sur 
votre véhicule? On a accroché le de-
vant de votre auto en reculant? Appe-
lez votre assureur… et un profession-
nel en carrosserie!

3. Des vandales s’en prennent à votre 
véhicule : des malfaiteurs ont arraché 
votre rétroviseur? Vos portières ont 
été égratignées? Détendez-vous (dans 

la mesure du possible!) et appelez des 
experts en esthétique automobile.

4. Un objet tombe sur votre voiture : une 
enseigne, une branche, une plaque de 
glace… Quel que soit l’objet à l’ori-
gine de votre malheur, celui-ci risque 
d’avoir causé des dommages à votre 
voiture. Débosseleurs, peintres et mé-
caniciens sauront vous aider.

5. Un objet heurte votre pare-brise  : il 
est étonnant de constater l’ampleur 
des dommages que peut causer un 
simple caillou (ou une balle de golf!). 
Par chance, les spécialistes en répa-
ration et en remplacement de pare-
brises et de vitres d’autos voleront 
vite à votre secours!

EN CAS D'ACCIDENT 
VOUS ÊTES LE SEUL À DÉCIDER

Peu importe avec qui vous êtes assuré ou par qui et où vous 
êtes remorqué, vous êtes toujours libre de choisir l'endroit 
pour les réparations de votre véhicule.
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130 VERSEMENTS AUX DEUX SEMAINES. ALLOCATION DE 16 000 KM/ANNÉE. FRAIS DE 0,12 $ PAR KM EXCÉDENTAIRE.L’OFFRE INCLUT 1 890 $ EN FRAIS DE TRANSPORT ET TAXE SUR LE CLIMATISEUR.

Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les concessionnaires peuvent vendre ou louer à prix moindre. Ces offres s’adressent à des particuliers admissibles uniquement, sur approbation du crédit par Crédit Ford. Pour obtenir tous les détails, 
consultez votre concessionnaire Ford, ou appelez le Centre des relations avec la clientèle Ford au 1 800 565-3673. Pour les commandes à l’usine, un client admissible peut se prévaloir des primes/offres promotionnelles de Ford en vigueur soit au moment de la commande à 
l’usine, soit au moment de la livraison, mais non des deux.

* Cette offre est en vigueur du 1er décembre 2017 au 28 février 2018 et s’adresse aux résidents canadiens. Recevez un total de 1 500 $ CA applicable sur des versements mensuels ou aux deux semaines à l’achat ou à la location (sur approbation du crédit par Crédit Ford du Canada 
Limitée), ou une prime de 1 500 $ CA en argent, applicable à l’achat au comptant des véhicules Ford 2017 ou 2018 neufs, à l’exception des modèles suivants : châssis-cabine, châssis nu, fourgon tronqué, Focus, Fiesta, C-MAX, F-150 Raptor, Mustang Shelby® GT350 et GT350R, 
Ford GT, F-650 et F-750. Cette offre peut être combinée à toutes les offres des détaillants, à l’exception du programme de primes aux parcs commerciaux et du programme d’encouragement aux modifications commerciales (ne peut être combiné au programme de primes aux 
parcs commerciaux, à l’assistance-compétitivité des prix, à la réduction de prix aux gouvernements ou aux primes pour la location quotidienne).

◊ L’offre de location est en vigueur jusqu’au 28 février 2018, et est basée sur le prix de détail suggéré par le constructeur (PDSC) de l’Escape SE 2018 à traction avant de 29 589 $ (le PDSC comprend la contribution du concessionnaire de 750 $). Le paiement aux deux semaines, dans le cas où un acompte 
de 0 $ est versé, est de 160 $ pour une obligation locative totale de 19 200 $ et la valeur de rachat optionnelle est de 10 315 $. La mensualité exigible pour un financement sur 60 mois à 1,49 % de taux annuel est de 346 $. Taxes en sus.

^ Le paiement hebdomadaire est présenté à des fins de comparaison seulement et est calculé comme suit : le paiement aux deux semaines est divisé par 2, soit le paiement.

† Cette offre est en vigueur du 1er décembre 2017 au 28 février 2018 uniquement (« la période de l’offre ») et s’adresse aux résidents canadiens membres en règle de Costco, en date du 30 novembre 2017, ou avant. Recevez 1 000 $ à l’achat ou à la location de tous les autres véhicules Ford (à l’exception des 
Focus, Fiesta, C-MAX, F-150 Raptor, Mustang Shelby® GT350 et GT350R, F-150 XL 4x2 à cabine simple, à fourgon tronqué/châssis-cabine, F-650 et F-750) (chacun étant un « véhicule admissible »). Une seule offre est applicable à l’achat ou à la location d’un (1) véhicule admissible par membre admissible 
de Costco, jusqu’à concurrence de deux (2) véhicules par numéro de membre de Costco seulement. Cette offre est transférable aux personnes vivant dans le même foyer qu’un membre admissible de Costco. Les taxes s’appliquent avant la déduction de l’offre. ®: utilisée en vertu d’une licence accordée 
par Price Costco International, Inc.

** Jusqu’au 28 février 2018, obtenez 3 000 $ en rabais du constructeur à l’achat ou à la location d’un véhicule Ford Escape 2017 neuf. Les rabais à la livraison ne peuvent être combinés aux incitatifs clients relatifs aux parcs automobiles.

†† © 2018 Sirius Canada Inc. « SiriusXM », le logo SiriusXM, de même que les noms et logos des stations sont des marques de commerce de SiriusXM Radio Inc. utilisées en vertu d’une licence.

© 2018 Ford du Canada Limitée. Tous droits réservés.

Visitez trouvezvotreford.ca
ou le détaillant le plus près pour plus de détails.

TOUT VIENT À POINT
À QUI N’ATTEND PAS

*

De série pour la plupart 
des véhicules Ford 

avec abonnement de 
6 mois prépayés††.

OU160 $
AUX DEUX SEMAINES 

LOUEZ 

L’ESCAPE SE 2018 À TRACTION AVANT

1,49 %
TAUX ANNUEL

60 MOIS 0 $ ACOMPTE

◊

^

LES MEMBRES DE COSTCO ADMISSIBLES
OBTIENNENT UN RABAIS ADDITIONNEL DE

SUR LES FORD 2017/2018
NEUFS SÉLECTIONNÉS1 000 $

†

OBTENEZ

3 000 
$

EN ALLOCATION DE LIVRAISON
SUR LES ESCAPE 2017 NEUFS

**

FAITES VITE! 

ÇA FINIT LE 28 FÉV.
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HOMMAGES. La communauté belgi-
quoise de Saint-Alphonse a rendu hommage 
à ses pompiers volontaires au service de la 
population depuis plus de trois décennies.

En effet, lors d’une soirée où les autori-
tés municipales étaient présentes, le Chef 
pompier, M.  Réjean Poirier a souligné ces 
nombreuses années de service auprès des 
huit pompiers. La brigade des pompiers vo-
lontaires de Saint-Alphonse compte en tout 
21 membres.

« Nous avons remis à ces 
huit pompiers une médaille du 
Gouverneur général du Canada 
et un certificat de reconnaissance », ex-
plique le Chef pompier de Saint-Alphonse, 
M. Poirier qui est lui-même un pompier ho-
noré avec plus de 31 ans de service au sein 
de la brigade.

Présent à cette cérémonie, le maire de la 
municipalité, M. Gérard Porlier, a souligné l’ex-
cellent travail de l’ensemble des pompiers vo-
lontaires. Il a reconnu également la très grande 
importance d’un corps de pompiers volontaires 
dans une localité comme la sienne.

Pompiers honorés
Ces huit pompiers qui ont plus de 20 an-

nées de service sont : Christian Miousse qui 
cumule 20  ans de service (entrée en service 
le 1er  décembre 1997) ; Alain Bernard, 24  ans 
de service (entrée en service le 5  novembre 
1993) ; Serge Henry, 25  ans, bientôt 26  ans 
de service (entrée en service le 2 mars 1992) ; 
Sylvain St-Onge, 31  ans de service (entrée 
en service le 6 octobre 1986) ; Réjean Poirier, 
31 ans au sein des pompiers volontaires (en-

trée en service le 2 septembre 1986).
Trois pompiers de Saint-Alphonse cu-

mulent à eux seuls plus 117 ans au sein des 
pompiers volontaires de Saint-Alphonse ! En 
plus, ces pompiers ont intégré la brigade des 
pompiers volontaires la même journée, soit 
le 9 mars 1978.

Ces braves pompiers qui ont tous 39 ans 
de loyaux services sont Régis Barriault, 
Sylvain Miousse et Denis St-Onge.

ALCOOL. 28 jours sans alcool, c’est le défi 
qu’une trentaine d’intervenants et membres 
des conseils d’administration des Maisons 
des Jeunes ont accepté de relever en février 
pour soutenir la Fondation Jean Lapointe dans 
sa mission de prévention auprès des jeunes.

« Ce défi, qui s’adresse à monsieur ou ma-
dame tout le monde, nous est apparu comme 
une belle occasion d’utiliser le réseau d’adultes 
significatifs que sont les intervenants en MDJs 
auprès des jeunes pour soutenir les actions de 
la Fondation Jean Lapointe tout en ouvrant 
le dialogue avec les jeunes sur la question », 
explique Sabrina Fortin, coordonnatrice de 
la Maison des Jeunes de Gaspé et déléguée 
régionale pour le RMJQ.

Les sous amassés par la Fondation Jean 
Lapointe à travers cet événement permet-
tront, encore cette année, d’offrir aux jeunes 
de secondaire 1 de l’ensemble du Québec les 
ateliers APTE.

Ces ateliers ont pour objectif d’harmo-
niser les messages que les jeunes reçoivent 
de leur entourage et des médias à pro-
pos de la consommation, de déconstruire 
les principales croyances à risque tout en 
renforçant les croyances protectrices et 
d’enseigner aux jeunes les nombreuses 
stratégies d’évitement et de positionne-
ment personnel pour faire face à certaines 
situations à risque. La Fondation prévoit 
ainsi rencontrer 70 000  élèves à travers le 
Québec en 2018.

Alors qu’on estime qu’un dollar investi en 
prévention permet d’économiser 10 $ en coûts 
sociaux, il semble tout indiquer de maximi-
ser les occasions de sensibiliser et outiller les 
jeunes à faire des choix éclairés. Pour contri-
buer au mouvement – www.défi28jours.com

Pour en savoir davantage sur le RMJQ et 
l’ensemble de ses membres, vous pouvez 
également visiter le www.rmjq.org . (A.L.)

Les intervenants des Maisons des  
jeunes se mobilisent contre l’alcool

Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

Voici les pompiers honorés de gauche à droite :  
Réjean Poirier (Chef pompier), André Cyr (Assistant chef), Serge Henry, 
Denis St-Onge, Christian Miousse, Sylvain St-Onge, Alain Bernard (capitaine)  
et Sylvain Miousse. Absent de la photo, Régis Barriault (Photo gracieuseté )

De belles activités proposées par les Maisons des jeunes de la Gaspésie au cours 
du mois de février. (Photo gracieuseté)

Saint-Alphonse 
honore huit de ses 
pompiers volontaires
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AVIS  PUBLIC vous est par la présente donné par la 
soussignée,  Anne-Marie  Flowers, directrice générale et 
secrétaire trésorière de la  Municipalité  Régionale de  Comté 
de  Bonaventure que les immeubles  ci-après décrits seront 
vendus à l’enchère publique à la salle municipale de  New 
 Carlisle, situé au 138, boul.  Gérard-D-Lévesque,  New  Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0, jeudi le 12ème jour d’avril 2018 (12 avril 
2018) à 10 heures de l’ avant-midi (10 h 00) pour les taxes 
municipales, scolaires et autres frais encourus ou à être 
encourus à moins qu’elles ne soient payées avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus 
construites, s’il y a lieu, circonstances et dépendances, 
sujets à toutes servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces immeubles 
seront payables au moment de l’adjudication soit en monnaie 
légale du  Canada ou par chèque visé ou mandat poste.

Les immeubles vendus sont sujets à un droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  LE 31  JANVIER 2018

 Anne-Marie  Flowers, g.m.a. 
Directrice générale 
 Secrétaire-trésorière

MUNICIPALITÉ  DE  CASCAPÉDIA-ST-JULES

VENTE  2018-01 :    DEVARENNES,  Bonnie  
25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 HUIT  CENT  CINQUANTE-SEPT (4 930 857), au cadastre 
officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant 
le numéro civique 25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 144,88 $
Taxes scolaires :  362,66 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   1 757,54 $

VENTE  2018-02 :  GILKER  Kenneth, MCWHIRTER Donna 
C/o  Fritz  Financial,  Finance  Broker   
Suite 113, 21,  Beckwith  St.N.   
Smiths  Falls (Ontario)  K7A 2B2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-
St-Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant 
le lot numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE 
 MILLE  SIX  CENT  QUATRE-VINGT  TREIZE, (4 930 693) 
au cadastre officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant le 
numéro civique 246, route  Patrickton,  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 204,17 $
Taxes scolaires :  606,35 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   2 060,52 $

VENTE  2018-03 :  LEBLANC,  Alain, 
6, avenue  McDonald,   
Gaspé (Québec)  G4X 2J2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 CINQ  CENT  SEPT (4 930 507), au cadastre officiel  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière de  Bonaventure 
2  Avec circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  256,06 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   506,06 $

MUNICIPALITE  DE  CAPLAN

VENTE  2018-04 :   POIRIER-ROY  Arthur, 337, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-UN (5 382 381) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, circonstances et dépendances, 

portant le numéro civique 337, boulevard  Perron  Ouest,  Caplan 
(Québec)  G0C 1H0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 577,66 $
Taxes scolaires :   603,79 $
Frais :   250,00
TOTAL :   2 431,45 $

VENTE  2018-05 :   MERCIER,  Serge, 259, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  CINQ  CENT  UN (5 382 501)  DU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :  208,14 $
Taxes scolaires :   12,61 $
Frais :  250,00 $
TOTAL :   470,75 $

VENTE  2018-06 :  BABIN,  Jean-Pierre,  
71, boul. Perron  Ouest 
Caplan (Québec)  G0c 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant les lots 
numéros  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-TROIS (5 382 963), 
 CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE 
 DEUX  CENT  QUATRE-VINGT (5 383 280),  CINQ  MILLIONS 
 TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT 
 QUATRE-VINGT-UN (5 383 281),  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 383 282),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT 
 QUATRE-VINGT-DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-
TROIS (5 382 963),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT  TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
(5 383 284),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ (5 383 285) 
du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1

Avec tout ce qui est ou sera incorporé, attaché, réuni ou 
un par accession à cet immeuble et qui est considéré être 
immeuble en vertu de la loi.

Taxes municipales :  1 976,77 $
Taxes scolaires :   752,11 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 978,88 $

VENTE  2018-07 :  ARSENAULT,  Marcel et  ARSENAULT  Luc 
41, rue des  Frênes, C.P. 75,  Caplan  
(Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-CINQ (5 383 045)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :   562,46 $
Taxes scolaires :   116,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   928,92 $

VENTE  2018-08 :  ARSENAULT,  Marcel, 41, rue des  Frênes 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-SEPT (5 383 047)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Avec la maison dessus construite, portant le numéro 41, 
rue des  Frênes,  Caplan (Québec)  G0C  1H0, avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :   3 769,66 $
Taxes scolaires :   677,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   4 697,12 $

VENTE  2018-09 :  MORIN,  Dean, 257,  Boul. Perron  Est   
Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE  VINGT-
UN  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-SIX (5 381 966)  DU 

 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-  VINGT-
TROIS  MILLE  TROIS  CENT  VINGT-CINQ (5 383 325)  DU 
 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
257, boulevard  Perron  Est,  Caplan (Québec)  G0C 1H0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 185,38 $
Taxes scolaires :  898,78 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 334,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  ST-SIMÉON

VENTE  2018-11 :  CHAULK  JEFFERSON ,   
Pierre et  SAVOIE,  Solange  
201, boul. Perron  Ouest,  Saint-Siméon  
(Québec)  G0C 3A0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
 CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE 
 CINQ  CENT  QUARANTE-HUIT (5 595 548), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
201, boulevard  Perron  Ouest,  Saint-Siméon (Québec) 
 G0C 3A0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 047,66 $
Taxes scolaires :   373,25 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  1 670,91 $

VENTE  2018-12 :  SINNETT, Éric, 101, rang 3  Ouest   
Saint-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le 
lot  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-SEIZE 
 MILLE  CENT  SOIXANTE-UN (5 596 161), au cadastre officiel 
«  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
101, rang 3   Ouest,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances..

Taxes municipales :  1 662,72 $
Taxes scolaires :   713,80 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 626,52 $

VENTE  2018-13 :  BUJOLD,  Jean-Pierre, 209, route  Poirier 
 St-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot  CINQ 
 MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-QUATORZE (5 595 894), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
209, route  Poirier,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 442,52 $
Taxes scolaires :  491,64 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 184,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  NEW  CARLISLE

 VENTE  2018-15 :  ASTELS,  Wilson, 85, rue  Notre-Dame 
 New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle connu 
et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE  MILLIONS 
 NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  TRENTE 
(4 933 730),  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
85, rue  Notre-Dame,   New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 275,17 $
 Taxes scolaires :   528,52 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   2 053,69 $

VENTE  2018-16 :  DOW,  Tommy J,  HUNTINGTON,  Kerry  Lee 
183,  Church,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE 
 MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  DEUX 
 CENTS, (4 934 200)  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro 
civique 183, rue  Church, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. 
Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 857,42 $
 Taxes scolaires :   326,94 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 434,36 $

  VENTE  2018-18 :  GALLAN  Troy,  FLOWERS  Tabatha,  
92, rue  Dover,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 SEPT  CENT  VINGT-UN (4 933 721)  AU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 92, 
rue  Dover, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 196,70 $
 Taxes scolaires :  236,48 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  1 683,18 $

VENTE  2018-19 :  KRUSE,  Jaime, 285, rue  Church,   
New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 HUIT  CENT  TRENTE (4 933 830)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique 285, rue 
 Church,  New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  651,21 $
 Taxes scolaires :  87,23 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   988,44 $

 VILLE  DE  PASPÉBIAC

 VENTE  2018-20 :  2858-1916  Québec  Inc, 345, rue du 
 Moulin, Saint-  François- d’Assise  
(Québec)  G0J 2N0

1)Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  CINQUANTE 
 ET  UN (5 577 251)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 2)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  QUATRE  CENT  DIX-
SEPT (5 576 417)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  171,41 $
 Taxes scolaires :  28,19 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  449,60 $

 VENTE  2018-21 :   THÉRIAULT,  Delvina (a/s)  Louis  Denis  
50, avenue  Huard,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  SIX  CENT  TRENTE 
(5 234 630)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  576,53 $
Frais :   250,00 $
 TOTAL :   826,53 $

VENTE  2018-22 :  BABIN,  Mélanie,  298-4, boul.  Gérard-D-
Lévesque  Ouest,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

AVIS DE VENTE POUR TAXES
BONAVENTURE 

MRC
de Bonaventure

PROVINCE DE QUÉBEC  1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  CINQ  CENT 
 SEPT (5 234 507)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

 2)  Le un dixième (1/10) du lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT-SEPT  (5 235 387) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique  298-4, 
boul. Gérard D.-  Lévesque  Ouest,  Paspébiac (Québec) 
 G0C 2K0. Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 036.76 $
 Taxes scolaires :   939,65 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL  5 226,41 $

VENTE  2018-23 :  DELAROSBIL,  Renaldo 42, 2ème  Avenue 
 Est Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  TROIS  CENT 
 DIX-HUIT (5 577 318)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   193,89 $
 Taxes scolaires :   56,97 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   500,86 $

VENTE  2018-24 :  MALTAIS,  Gertrude,  
13, 4ème avenue  Ouest  Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  SEPT  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 576 782)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans 
la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes 
les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  184,80 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  434,80 $

VENTE  2018-25 :  DÉRAÎCHE,  Raymonde, 49,4ème  Avenue 
 Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT  UN (5 576 901) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :   308,65 $
 Taxes scolaires :   13,08 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   571,73 $

 VENTE  2018-26 :  GIGNAC,  Noël,  DERAÎCHE,  Raymonde,  
49, 4ème  Avenue  Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT 
 ONZE (5 576 911)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique, 
49, 4ème   Avenue  Est,  Paspébiac (Québec)  G0C  2K0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 079,19 $
 Taxes scolaires :   894,37 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   5 223,56 $

VENTE  2018-27 :   CASTILLOUX,  Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
SIX (5 235 546)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  44,04 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  294,04 $

VENTE  2018-28 :  CASTILLOUX, Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
QUATRE (5 235 544)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 

circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  66.98 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  316,98 $

 VENTE  2018-29 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  DEUX  CENT  DOUZE (5 235 212) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :  612,87 $
 Taxes scolaires :   67,72 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  930,59 $

 VENTE  2018-30 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-SEIZE  MILLE  HUIT  CENT  CINQUANTE-HUIT 
(5 576 858)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances et 
dépendances.

 Taxes municipales :  63,68 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  313,68 $

 VENTE  2018-31 :   PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT 
 QUARANTE-DEUX (5 577 442)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
dans la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  47,90 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  297,90 $

 VENTE  2018-32 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT  QUARANTE 
 ET  UN (5 577 441)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  51,11 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :  301,11 $

VENTE  2018-33 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  VINGT 
 ET  UN (5 577 221)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  54,92 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  304,92 $

MUNICIPALITÉ  DE  HOPE

VENTE  2018-34 :  MCRAE,  James  Sherman, 427C, route 132   
Hope (Québec)  G0C 2K0

  An immovable property situated in the municipality of 
 Canton de  Hope known and designated as being a part of 
the original lot number  FORTY-EIGHT (Ptie 48) upon the 
 OFFICIAL  CADASTRE of the  Township of  Hope,  Bonaventure 
1  Registration division, measuring sixty feet (60’) in width (from 
 East-West) by one hundred feet (100’) in depth (from  North to 
 South) and bounded as follows : to the  SOUTH by a another 
part of the lot 48, property of  Mrs  George  CHATTERTON or 
representatives ; to the  WEST and to the  NORTH by another part 
of the lot 48, property of  Claude  CARNEY or representatives ; 
and to the  EAST by the property of  Emery  MCRAE. With the 
building thereon erected, bearing civic number 427C, road 132, 
 Hope (Québec)  G0C 2K0 circumstances and dependencies.

 Taxes municipales :  651,17 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :   901,17 $

VENTE  2018-35 :  LEMIEUX  CASTILLOUX,  Jeannine  
29, rue  Caillé  Ouest,  St-Bruno  
(Québec)  J3V 1L4

  Un immeuble situé dans la municipalité du  Canton de 
 Hope connu et désigné comme étant une partie du lot 
originaire numéro  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ 
(Ptie 885) et une partie du lot originaire numéro  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-CINQ A (Ptie 885A) du cadastre 
officiel  Canton de  Hope, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1, mesurant ledit terrain en mesures 
anglaises, cent pieds (100’) de largeur dans une 
direction  Est-Ouest sur une profondeur de mille deux 
cent cinquante pieds (1250’) dans une direction  Nord-
Sud, le tout étant borné comme suit : vers le  Nord par le 
chemin public, vers l’Est par une autre partie du lot 885, 
propriété de  Patricia  CASTILLOUX  OU représentants, 
vers le  Sud par une autre partie des lots 885 et 885A, 
propriété de  Palma  CASTILLOUX ou représentants et 
vers l’Ouest par une autre partie du lot 885A, propriété 
de  Claude  CASTILLOUX  OU représentants.

Lot 885 ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par une autre partie du lot 885, vers le  Sud par 
une autre partie du lot 885 et vers l’Ouest par la partie 
du lot 885A,  ci-après décrite.

  Lot 885A ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par la partie du lot 885,  ci-dessus décrite, vers 
le  Sud par une autre partie du lot 885A et vers l’Ouest 
par une autre partie du lot 885A.

  Le tout avec circonstances et dépendances, situé à   
St-Jogues, dans la municipalité du  Canton de  Hope.

 Taxes municipales :  361,63 $
 Taxes scolaires :   49,03 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   660,66 $

COMMISSION  SCOLAIRE  RENÉ-LÉVESQUE

VENTE  2018-36 :  BOUDREAU,  Jean-Christophe,  
 BOUDREAU  Guillaume-Olivier,   
Currie  Mya  Isabelle 
103, avenue  Port-Royal,  Bonaventure 
(Québec)  G0C 1E0

  Un immeuble situé dans ville de  Bonaventure connu et 
désigné comme étant le lot numéro  SIX  MILLIONS  CENT 
 VINGT-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  DIX-SEPT (6 123 717) 
 AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 103, avenue  Port-Royal, à  Bonaventure (Québec) 
 G0C 1E0, avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   369,68 $
 Taxes scolaires :  1 792,79 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  2 412,47 $

VENTE  2018-37 :  GOSSELIN, Francine,  166-B, rue  St-
François  Ste-Félicité (Québec)  G0J 2K0

  Un immeuble situé dans municipalité de  Caplan connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  TRENTE-QUATRE 
(5 383 034)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 219, du rang 2  Ouest, à  Caplan (Québec)  G0C 1H0, 
avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   1 268,57 $
 Taxes scolaires :  2 074,13 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :   3 592,70 $

MRC  DE  BONAVENTURE -  TERRITOIRE  NON  ORGANISE

VENTE  2018-39 :  BÉDARD,  Stéphanie,  FAYLE,  David  
179, chemin  St-Antoine,  
New  Richmond (Québec)  G0C 2B0

  Un immeuble situé dans les territoires non organisés de la 
municipalité régionale de comté de  Bonaventure, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  VINGT-DEUX  MILLE 
 SEIZE (5 522 016) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec une maison construite, portant le numéro civique 179, 
chemin  St-  Antoine. Avec circonstances et dépendances.

TAXES  MUNICIPALES :  1 544,35 $
 FRAIS 250,00 $
 TOTAL :  1 794,35 $

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  CE 31  JANVIER 2018

 ANNE-MARIE  FLOWERS 
 DIRECTRICE  GÉNÉRALE,  SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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AVIS  PUBLIC vous est par la présente donné par la 
soussignée,  Anne-Marie  Flowers, directrice générale et 
secrétaire trésorière de la  Municipalité  Régionale de  Comté 
de  Bonaventure que les immeubles  ci-après décrits seront 
vendus à l’enchère publique à la salle municipale de  New 
 Carlisle, situé au 138, boul.  Gérard-D-Lévesque,  New  Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0, jeudi le 12ème jour d’avril 2018 (12 avril 
2018) à 10 heures de l’ avant-midi (10 h 00) pour les taxes 
municipales, scolaires et autres frais encourus ou à être 
encourus à moins qu’elles ne soient payées avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus 
construites, s’il y a lieu, circonstances et dépendances, 
sujets à toutes servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces immeubles 
seront payables au moment de l’adjudication soit en monnaie 
légale du  Canada ou par chèque visé ou mandat poste.

Les immeubles vendus sont sujets à un droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  LE 31  JANVIER 2018

 Anne-Marie  Flowers, g.m.a. 
Directrice générale 
 Secrétaire-trésorière

MUNICIPALITÉ  DE  CASCAPÉDIA-ST-JULES

VENTE  2018-01 :    DEVARENNES,  Bonnie  
25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 HUIT  CENT  CINQUANTE-SEPT (4 930 857), au cadastre 
officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant 
le numéro civique 25, route  Gallagher  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 144,88 $
Taxes scolaires :  362,66 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   1 757,54 $

VENTE  2018-02 :  GILKER  Kenneth, MCWHIRTER Donna 
C/o  Fritz  Financial,  Finance  Broker   
Suite 113, 21,  Beckwith  St.N.   
Smiths  Falls (Ontario)  K7A 2B2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-
St-Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant 
le lot numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE 
 MILLE  SIX  CENT  QUATRE-VINGT  TREIZE, (4 930 693) 
au cadastre officiel  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec l’ensemble des bâtiments dessus construits portant le 
numéro civique 246, route  Patrickton,  Cascapédia-St-Jules 
(Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales :  1 204,17 $
Taxes scolaires :  606,35 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   2 060,52 $

VENTE  2018-03 :  LEBLANC,  Alain, 
6, avenue  McDonald,   
Gaspé (Québec)  G4X 2J2

Un immeuble situé dans la municipalité de  Cascapédia-St-
Jules, district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot 
numéro  QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE  MILLE 
 CINQ  CENT  SEPT (4 930 507), au cadastre officiel  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière de  Bonaventure 
2  Avec circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  256,06 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   506,06 $

MUNICIPALITE  DE  CAPLAN

VENTE  2018-04 :   POIRIER-ROY  Arthur, 337, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-UN (5 382 381) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, circonstances et dépendances, 

portant le numéro civique 337, boulevard  Perron  Ouest,  Caplan 
(Québec)  G0C 1H0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 577,66 $
Taxes scolaires :   603,79 $
Frais :   250,00
TOTAL :   2 431,45 $

VENTE  2018-05 :   MERCIER,  Serge, 259, boul. Perron  Ouest 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  CINQ  CENT  UN (5 382 501)  DU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :  208,14 $
Taxes scolaires :   12,61 $
Frais :  250,00 $
TOTAL :   470,75 $

VENTE  2018-06 :  BABIN,  Jean-Pierre,  
71, boul. Perron  Ouest 
Caplan (Québec)  G0c 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant les lots 
numéros  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-TROIS (5 382 963), 
 CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE 
 DEUX  CENT  QUATRE-VINGT (5 383 280),  CINQ  MILLIONS 
 TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT 
 QUATRE-VINGT-UN (5 383 281),  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 383 282),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT 
 QUATRE-VINGT-DEUX  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-
TROIS (5 382 963),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT  TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
(5 383 284),  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ (5 383 285) 
du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1

Avec tout ce qui est ou sera incorporé, attaché, réuni ou 
un par accession à cet immeuble et qui est considéré être 
immeuble en vertu de la loi.

Taxes municipales :  1 976,77 $
Taxes scolaires :   752,11 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 978,88 $

VENTE  2018-07 :  ARSENAULT,  Marcel et  ARSENAULT  Luc 
41, rue des  Frênes, C.P. 75,  Caplan  
(Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-CINQ (5 383 045)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Le tout tel qu’il se trouve actuellement, sans numéro civique 
et sans aucune construction sur ledit immeuble.

Taxes municipales :   562,46 $
Taxes scolaires :   116,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   928,92 $

VENTE  2018-08 :  ARSENAULT,  Marcel, 41, rue des  Frênes 
 Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-VINGT-
TROIS  MILLE  QUARANTE-SEPT (5 383 047)  DU  CADASTRE 
 DU  QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

Avec la maison dessus construite, portant le numéro 41, 
rue des  Frênes,  Caplan (Québec)  G0C  1H0, avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :   3 769,66 $
Taxes scolaires :   677,46 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :   4 697,12 $

VENTE  2018-09 :  MORIN,  Dean, 257,  Boul. Perron  Est   
Caplan (Québec)  G0C 1H0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE  VINGT-
UN  MILLE  NEUF  CENT  SOIXANTE-SIX (5 381 966)  DU 

 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Un immeuble situé dans la municipalité de  Caplan, district 
de  Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot 
originaire  CINQ  MILLIONS  TROIS  CENT  QUATRE-  VINGT-
TROIS  MILLE  TROIS  CENT  VINGT-CINQ (5 383 325)  DU 
 CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
257, boulevard  Perron  Est,  Caplan (Québec)  G0C 1H0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 185,38 $
Taxes scolaires :  898,78 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 334,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  ST-SIMÉON

VENTE  2018-11 :  CHAULK  JEFFERSON ,   
Pierre et  SAVOIE,  Solange  
201, boul. Perron  Ouest,  Saint-Siméon  
(Québec)  G0C 3A0

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
 CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE 
 CINQ  CENT  QUARANTE-HUIT (5 595 548), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
201, boulevard  Perron  Ouest,  Saint-Siméon (Québec) 
 G0C 3A0, avec toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1 047,66 $
Taxes scolaires :   373,25 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  1 670,91 $

VENTE  2018-12 :  SINNETT, Éric, 101, rang 3  Ouest   
Saint-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le 
lot  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-SEIZE 
 MILLE  CENT  SOIXANTE-UN (5 596 161), au cadastre officiel 
«  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1.

Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
101, rang 3   Ouest,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances..

Taxes municipales :  1 662,72 $
Taxes scolaires :   713,80 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 626,52 $

VENTE  2018-13 :  BUJOLD,  Jean-Pierre, 209, route  Poirier 
 St-Siméon (Québec)  G0C 3A0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Siméon, 
district de  Bonaventure, désigné comme étant le lot  CINQ 
 MILLIONS  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-QUINZE  MILLE  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-QUATORZE (5 595 894), au cadastre 
officiel «  CADASTRE  DU  QUÉBEC », dans la circonscription 
de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 
209, route  Poirier,  Saint-Siméon (Québec)  G0C  3A0, avec 
toutes les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  2 442,52 $
Taxes scolaires :  491,64 $
Frais :   250,00 $
TOTAL :  3 184,16 $

MUNICIPALITÉ  DE  NEW  CARLISLE

 VENTE  2018-15 :  ASTELS,  Wilson, 85, rue  Notre-Dame 
 New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle connu 
et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE  MILLIONS 
 NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  TRENTE 
(4 933 730),  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro civique 
85, rue  Notre-Dame,   New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 275,17 $
 Taxes scolaires :   528,52 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   2 053,69 $

VENTE  2018-16 :  DOW,  Tommy J,  HUNTINGTON,  Kerry  Lee 
183,  Church,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le lot numéro  QUATRE 
 MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  DEUX 
 CENTS, (4 934 200)  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite, portant le numéro 
civique 183, rue  Church, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. 
Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 857,42 $
 Taxes scolaires :   326,94 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  2 434,36 $

  VENTE  2018-18 :  GALLAN  Troy,  FLOWERS  Tabatha,  
92, rue  Dover,  New  Carlisle  
(Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 SEPT  CENT  VINGT-UN (4 933 721)  AU  CADASTRE  DU 
 QUÉBEC, circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique 92, 
rue  Dover, New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1 196,70 $
 Taxes scolaires :  236,48 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  1 683,18 $

VENTE  2018-19 :  KRUSE,  Jaime, 285, rue  Church,   
New  Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

  Un immeuble situé dans la municipalité de  New  Carlisle 
connu et désigné comme étant le numéro de lot originaire 
 QUATRE  MILLIONS  NEUF  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE 
 HUIT  CENT  TRENTE (4 933 830)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique 285, rue 
 Church,  New  Carlisle (Québec)  G0C  1Z0. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  651,21 $
 Taxes scolaires :  87,23 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   988,44 $

 VILLE  DE  PASPÉBIAC

 VENTE  2018-20 :  2858-1916  Québec  Inc, 345, rue du 
 Moulin, Saint-  François- d’Assise  
(Québec)  G0J 2N0

1)Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  CINQUANTE 
 ET  UN (5 577 251)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 2)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  QUATRE  CENT  DIX-
SEPT (5 576 417)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  171,41 $
 Taxes scolaires :  28,19 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  449,60 $

 VENTE  2018-21 :   THÉRIAULT,  Delvina (a/s)  Louis  Denis  
50, avenue  Huard,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  SIX  CENT  TRENTE 
(5 234 630)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  576,53 $
Frais :   250,00 $
 TOTAL :   826,53 $

VENTE  2018-22 :  BABIN,  Mélanie,  298-4, boul.  Gérard-D-
Lévesque  Ouest,  Paspébiac  
(Québec)  G0C 2K0

AVIS DE VENTE POUR TAXES
BONAVENTURE 

MRC
de Bonaventure

PROVINCE DE QUÉBEC  1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  CINQ  CENT 
 SEPT (5 234 507)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

 2)  Le un dixième (1/10) du lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  TROIS  CENT  QUATRE-
VINGT-SEPT  (5 235 387) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison construite portant le numéro civique  298-4, 
boul. Gérard D.-  Lévesque  Ouest,  Paspébiac (Québec) 
 G0C 2K0. Avec toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 036.76 $
 Taxes scolaires :   939,65 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL  5 226,41 $

VENTE  2018-23 :  DELAROSBIL,  Renaldo 42, 2ème  Avenue 
 Est Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 1)  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu 
et désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  TROIS  CENT 
 DIX-HUIT (5 577 318)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   193,89 $
 Taxes scolaires :   56,97 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   500,86 $

VENTE  2018-24 :  MALTAIS,  Gertrude,  
13, 4ème avenue  Ouest  Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  SEPT  CENT  QUATRE-
VINGT-DEUX (5 576 782)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans 
la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes 
les circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  184,80 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :  434,80 $

VENTE  2018-25 :  DÉRAÎCHE,  Raymonde, 49,4ème  Avenue 
 Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

 Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT  UN (5 576 901) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :   308,65 $
 Taxes scolaires :   13,08 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   571,73 $

 VENTE  2018-26 :  GIGNAC,  Noël,  DERAÎCHE,  Raymonde,  
49, 4ème  Avenue  Est  Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  NEUF  CENT 
 ONZE (5 576 911)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec maison dessus construite portant le numéro civique, 
49, 4ème   Avenue  Est,  Paspébiac (Québec)  G0C  2K0. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  4 079,19 $
 Taxes scolaires :   894,37 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   5 223,56 $

VENTE  2018-27 :   CASTILLOUX,  Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
SIX (5 235 546)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  44,04 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  294,04 $

VENTE  2018-28 :  CASTILLOUX, Albini, 75, 3ème  Avenue  Est 
 Paspébiac (Québec)  G0C 2K0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-
QUATRE (5 235 544)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 

circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  66.98 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  316,98 $

 VENTE  2018-29 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  DEUX 
 CENT  TRENTE-CINQ  MILLE  DEUX  CENT  DOUZE (5 235 212) 
 DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances 
et dépendances.

 Taxes municipales :  612,87 $
 Taxes scolaires :   67,72 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  930,59 $

 VENTE  2018-30 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-SEIZE  MILLE  HUIT  CENT  CINQUANTE-HUIT 
(5 576 858)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les circonstances et 
dépendances.

 Taxes municipales :  63,68 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  313,68 $

 VENTE  2018-31 :   PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS 
 CINQ  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT 
 QUARANTE-DEUX (5 577 442)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, 
dans la circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec 
toutes les circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  47,90 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  297,90 $

 VENTE  2018-32 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT 
 SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  QUATRE  CENT  QUARANTE 
 ET  UN (5 577 441)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  51,11 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :  301,11 $

VENTE  2018-33 :  PARISÉ,  Simon, 403,  Grande  Côte  Ouest 
 Lanoraie (Québec)  J0K 1E0

  Un immeuble situé dans la ville de  Paspébiac connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  MILLE  DEUX  CENT  VINGT 
 ET  UN (5 577 221)  DU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1. Avec toutes les 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  54,92 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  304,92 $

MUNICIPALITÉ  DE  HOPE

VENTE  2018-34 :  MCRAE,  James  Sherman, 427C, route 132   
Hope (Québec)  G0C 2K0

  An immovable property situated in the municipality of 
 Canton de  Hope known and designated as being a part of 
the original lot number  FORTY-EIGHT (Ptie 48) upon the 
 OFFICIAL  CADASTRE of the  Township of  Hope,  Bonaventure 
1  Registration division, measuring sixty feet (60’) in width (from 
 East-West) by one hundred feet (100’) in depth (from  North to 
 South) and bounded as follows : to the  SOUTH by a another 
part of the lot 48, property of  Mrs  George  CHATTERTON or 
representatives ; to the  WEST and to the  NORTH by another part 
of the lot 48, property of  Claude  CARNEY or representatives ; 
and to the  EAST by the property of  Emery  MCRAE. With the 
building thereon erected, bearing civic number 427C, road 132, 
 Hope (Québec)  G0C 2K0 circumstances and dependencies.

 Taxes municipales :  651,17 $
 Frais :  250,00 $
 TOTAL :   901,17 $

VENTE  2018-35 :  LEMIEUX  CASTILLOUX,  Jeannine  
29, rue  Caillé  Ouest,  St-Bruno  
(Québec)  J3V 1L4

  Un immeuble situé dans la municipalité du  Canton de 
 Hope connu et désigné comme étant une partie du lot 
originaire numéro  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ 
(Ptie 885) et une partie du lot originaire numéro  HUIT 
 CENT  QUATRE-VINGT-CINQ A (Ptie 885A) du cadastre 
officiel  Canton de  Hope, dans la circonscription foncière 
de  Bonaventure 1, mesurant ledit terrain en mesures 
anglaises, cent pieds (100’) de largeur dans une 
direction  Est-Ouest sur une profondeur de mille deux 
cent cinquante pieds (1250’) dans une direction  Nord-
Sud, le tout étant borné comme suit : vers le  Nord par le 
chemin public, vers l’Est par une autre partie du lot 885, 
propriété de  Patricia  CASTILLOUX  OU représentants, 
vers le  Sud par une autre partie des lots 885 et 885A, 
propriété de  Palma  CASTILLOUX ou représentants et 
vers l’Ouest par une autre partie du lot 885A, propriété 
de  Claude  CASTILLOUX  OU représentants.

Lot 885 ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par une autre partie du lot 885, vers le  Sud par 
une autre partie du lot 885 et vers l’Ouest par la partie 
du lot 885A,  ci-après décrite.

  Lot 885A ptie : borné vers le  Nord par le chemin public, 
vers l’Est par la partie du lot 885,  ci-dessus décrite, vers 
le  Sud par une autre partie du lot 885A et vers l’Ouest 
par une autre partie du lot 885A.

  Le tout avec circonstances et dépendances, situé à   
St-Jogues, dans la municipalité du  Canton de  Hope.

 Taxes municipales :  361,63 $
 Taxes scolaires :   49,03 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :   660,66 $

COMMISSION  SCOLAIRE  RENÉ-LÉVESQUE

VENTE  2018-36 :  BOUDREAU,  Jean-Christophe,  
 BOUDREAU  Guillaume-Olivier,   
Currie  Mya  Isabelle 
103, avenue  Port-Royal,  Bonaventure 
(Québec)  G0C 1E0

  Un immeuble situé dans ville de  Bonaventure connu et 
désigné comme étant le lot numéro  SIX  MILLIONS  CENT 
 VINGT-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  DIX-SEPT (6 123 717) 
 AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription foncière de 
 Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 103, avenue  Port-Royal, à  Bonaventure (Québec) 
 G0C 1E0, avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   369,68 $
 Taxes scolaires :  1 792,79 $
 Frais :   250,00 $
 TOTAL :  2 412,47 $

VENTE  2018-37 :  GOSSELIN, Francine,  166-B, rue  St-
François  Ste-Félicité (Québec)  G0J 2K0

  Un immeuble situé dans municipalité de  Caplan connu et 
désigné comme étant le lot numéro  CINQ  MILLIONS  TROIS 
 CENT  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  TRENTE-QUATRE 
(5 383 034)  AU  CADASTRE  DU  QUÉBEC, circonscription 
foncière de  Bonaventure 1.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
civique 219, du rang 2  Ouest, à  Caplan (Québec)  G0C 1H0, 
avec circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   1 268,57 $
 Taxes scolaires :  2 074,13 $
 Frais :   250,00 $
TOTAL :   3 592,70 $

MRC  DE  BONAVENTURE -  TERRITOIRE  NON  ORGANISE

VENTE  2018-39 :  BÉDARD,  Stéphanie,  FAYLE,  David  
179, chemin  St-Antoine,  
New  Richmond (Québec)  G0C 2B0

  Un immeuble situé dans les territoires non organisés de la 
municipalité régionale de comté de  Bonaventure, district 
de  Bonaventure, connu et désigné comme étant le lot 
numéro  CINQ  MILLIONS  CINQ  CENT  VINGT-DEUX  MILLE 
 SEIZE (5 522 016) du  CADASTRE  DU  QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de  Bonaventure 1.

  Avec une maison construite, portant le numéro civique 179, 
chemin  St-  Antoine. Avec circonstances et dépendances.

TAXES  MUNICIPALES :  1 544,35 $
 FRAIS 250,00 $
 TOTAL :  1 794,35 $

DONNÉ À  NEW  CARLISLE,  CE 31  JANVIER 2018

 ANNE-MARIE  FLOWERS 
 DIRECTRICE  GÉNÉRALE,  SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
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Merci aux 
Chevaliers  
de Colomb  
de Caplan

L’OGPAC (organisme gaspésien 
des personnes atteintes de cancer) 
remercie les Chevaliers de Colomb 
de Caplan pour avoir organiser un 
déjeuner au profit de l’organisme en 
novembre. Cette activité a permis 
d’amasser 800 $. Soyez assuré que 
ce don sera investi à 100 % à la pour-
suivre de notre mission sur tout le ter-
ritoire gaspésien. Des gestes tels que 
les vôtres, font toute la différence au-
près des personnes atteintes de can-
cer de la région et leurs permettent de 
traverser cette étape difficile de leur 
vie avec détermination, courage et 
espoir. L’OGPAC vous dit merci. Sur la 
photo, Mme Cindy Bujold et M. Sylvain 
Ferlatte. (A.L.) (Photo Gracieuseté)

Un beau don
Dans le cadre du cours, Gestion de 

projet en Techniques de comptabilité 
et gestion, Hugo Roy et Francis Dorion 
Langlois, étudiants au Cégep, Campus 
de Carleton-sur-Mer, ont organisé un 
Karaoké au profit de l’OGPAC. L’activité 
a eu lieu à la salle de quilles de New 
Richmond. L’OGPAC vous dit merci au 
nom des personnes atteintes de cancer. 
(A.L.) (Photo Gracieuseté)



Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
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Les familles   
Bujold et  Audet 

désirent remercier les 
personnes qui ont transmis des condoléances 

soit par leur présence, messages de sympathies 
ou par l’offrande de fleurs et de messes lors du 
décès de  Madame  Rita  Audet-Bujold. Grand 

merci au personnel hospitalier de l’hôpital, 
du  Centre d’hébergement de  Maria et de la 

résidence  Aube  Rivière pour leur dévouement. 
Merci également à tous ceux et celles qui ont 

contribué à la tenue de la cérémonie funéraire 
et particulièrement au  Cercle des fermières  

de  Carleton-sur-Mer.

 Rita 
Audet-Bujold

>1671

À la  Résidence  St-Joseph de  Maria est 
décédée le 2 février 2018, à l’âge de 85 ans, 
 Madame  Gisèle  Leblanc  Boudreau 
épouse de  Monsieur  Roger  Boudreau 
demeurant à  New  Richmond. Elle laisse 
dans le deuil outre son époux, ses enfants : 
 Manon (Therry) feu son fils  Michel,  Marc, 
 Caty (Gilles). Ses  petits-fils :  Jean-Marc, 
 Jason,  Justin  Alexandre,  Gabriel (Ammie) 
et  Olivier. Ainsi que  Piero et  Charlie. Ses 
arrières  petits-enfants :  Lou et  Adèle. Ses 
frères, sa sœur et nombreux neveux et 
nièces. Ses funérailles se feront au mois 
d’août prochain afin d’accommoder les 
membres de sa famille. La famille remercie 
tout le personnel de la  Résidence  St-
Joseph pour l’attention portée et la qualité 
des soins prodigués.

Avis de décès
>1

74
0

Serge Arsenault
Merci d’avoir été près de nous à la suite 
du décès de Serge. Que ce soit par votre 
présence, un message, des fleurs, des 
offrandes, un don ou un coup de main, 
toutes ces marques de sympathie  
ont contribué à lui rendre un bel hommage  
et à nous apporter un grand réconfort.  
Nous vous en sommes très 
reconnaissants.

La famille

RemeRciements

205
Logements /

appartements à louer 205
Logements /

appartements à louer

4-1/2, 5-1/2,  situés à Mata- 
pédia. S.V.P. Aucun chien   
418-865-2404,  
418-865-2211

BONAVENTURE: 4-1/2, cou- 
vre-plancher neuf et repeint,  
libre immédiatement, près  
des services. 418-392-3943

CAPLAN: 1-1/2 (375$);  
3-1/2 (455$);  libres im- 
médiatement, meublés.  
Non-fumeur, animaux re- 
fusés. 418-534-2988

CAPLAN: 4-1/2  rez-de- 
chaussée,  1er avril,  
485$/ mois et semi  
sous-sol, libre immédia- 
tement, 470$/ mois,  
non chauffés, non éclai- 
rés. Stationnement dou- 
ble, déneigement. Pas  
d'animaux. Références  
demandées.   
418-775-1634

CENTRE-VILLE: Carle- 
ton-sur-Mer avec vue  
sur la Baie des Cha- 
leurs, 2-1/2, chauffé,  
éclairé, semi-meublé,  

non-fumeur. 465$/  
mois, disponible 1er  
mars. Information:  

418-364-7141

210 Logements / appartements
chauffés à louer

GRAND 5-1/2, chauffé, éclai- 
ré, sous-sol, libre immédiate- 
ment, Boul. Perron, New  
Richmond, 418-391-1139,  
418-391-2853

245 Chambre à louer

CHAMBRE pour étu- 
diant(e), près du CEGEP  
de Gaspé, non-fumeur,  
cuisine/ s.d.b communes,  
micro-ondes, câble/ inter- 
net, endroit tranquille.  
418-368-2221

270 Bureaux / locaux à louer

ESPACE COMMERCIAL  
À LOUER. Bonaventure     
1200 pi.ca. Idéal pour  
bureau. Peut être divisé    
climatisé, grand station- 
nement. Centre-ville.  
146 Grand-Pré. Pour in- 
formations.  
418-391-4055

310 Divers à vendre

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits,  
www.ScieriesNorwood.ca/  
400QN 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
ligne. 
www.les-seductrices.com

1 800 567-1788
www.spina.qc.ca

Les Amputés 
de guerre

514 398-0759 ou 
1 800 250-3030 

amputesdeguerre.ca

No d’enregistrement d’organisme de bienfaisance : 
13196 9628 RR0001

« Merci infiniment de m’avoir 
retourné mes clés. Vous m’avez 

fait épargner 400 $, soit 
le coût de remplacement 

de ma télécommande. » – Diane

En protégeant les dispositifs 
de valeur de votre trousseau de 
clés avec une plaque porte-clés 

des Amputés de guerre, vous 
appuyez les programmes offerts 

aux personnes amputées.

Commandez des plaques 
porte-clés en ligne.

Le Service des plaques 
porte-clés de 

l’Association des
Amputés de guerre 

C’est gratuit 
et efficace!

MAIND-D’ŒUVRE. Vous êtes psy-
chologue, travailleur social ou encore agente 
administrative, un poste vous attend au 
CISSS de la Gaspésie. C’est du moins l’appel 
que lance sur la place publique l’organisme 
de santé. Entretien avec son directeur des 
Ressources humaines, Michel Bond.

« Le CISSS de la Gaspésie fait face à une 
pénurie de main-d’oeuvre dans certaines 
catégories d’emplois, analyse Michel Bond. Le 
vieillissement de la population, les nombreux 
départs à la retraite, la complexification des 
tâches, la concurrence d’autres entreprises et 
la conciliation travail et vie privée sont autant 
de facteurs engendrant cette pénurie. » C’est 
en ces mots que le CISSS exprimait récem-
ment son problème de pénurie dans un docu-
ment que nous avons pu consulter.

Vérification faite auprès de Michel 
Bond qui nous confirme que des postes, 
et pour le moins névralgiques sont à com-
bler et dans différents corps de métier. Par 
exemple, voilà des années que la région de la 
Haute-Gaspésie est à la recherche d’un psy-
chologue spécialisé en jeunesse.

La situation est telle que le CISSS offre une 
bourse d’études pour étudiant en ce domaine 
et en échange l’étudiant, une fois diplômé, 
s’engage à travailler dans notre réseau pen-
dant trois ans, fait valoir M. Bond.

« Vous savez, en attendant de trouver un 
psychologue, d’autres professionnels de la 
santé viennent en appui (aux jeunes qui ont 
besoin de ce service), mais arrive à un mo-
ment donné où une évaluation doit être faite 
par un psychologue », tient-il à rappeler.

D’autres postes
Un poste de psychologue jeunesse est 

aussi disponible à Gaspé depuis plus d’un an. 
Cela dit, le CISSS est aussi à la recherche de 
travailleurs sociaux, d’infirmières et d’agentes 
administratives pour combler soit des dé-
parts à la retraite, soit des absences et autres 
vacances.

Plus encore, et tout aussi important, pas 
moins de deux voire trois postes de pharma-
ciens sont à combler dans les établissements 
de santé du Rocher-Percé et un autre poste 
à Gaspé. « Cela demande une formation très 
particulière, ça prend une maîtrise parce qu’il 
y a par exemple des traitements spécifiques 
en oncologie. C’est une expertise très pointue, 
je vous dirais », ajoute M. Bond. (T.H.)

Pénurie de main-d’oeuvre 
au CISSS de la Gaspésie

Le directeur des ressources humaines 
au CISSS de la Gaspésie, Michel Bond. 

(Photo gracieuseté du CISSS de la Gaspésie)
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Simple. Rapide. SanS fRaiS.
Pour faire immatriculer vos armes à feu ou pour obtenir plus 
d’information, visitez le siaf.gouv.qc.ca.

La sécurité avant tout
Depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur l’immatriculation des armes 
à feu, le 29 janvier 2018, tous les propriétaires d’armes à feu sans 
restriction doivent faire immatriculer leurs armes auprès du Service 
d’immatriculation des armes à feu (SIAF) du Québec*.

Ainsi, depuis le 29 janvier 2018, les propriétaires d’armes à feu sans 
restriction disposent d’un an pour en demander l’immatriculation.  
Pour une arme acquise après cette date, la demande d’immatriculation 
doit se faire dès la prise de possession.

*  Toutes les armes à feu sans restriction doivent être immatriculées auprès du SIAF, et ce, 
même si elles étaient déjà enregistrées dans l’ancien registre canadien des armes à feu. 
Aucun burinage requis.

faites immatricuLer vos armes  
à feu sans restriction

Loi sur L’immatricuLation  
des armes à feu
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TAXES. À la lumière du projet de loi 
166  portant sur une baisse possible de la 
taxe scolaire, la Commission scolaire des 
Chics-Chocs ne craint pas ses effets, mais 
suit toutefois de près l’évolution du dossier.

La réforme du système de taxation sco‑
laire, proposé par le ministre de l’Éduca‑
tion, Sébastien Proulx, a pour objectif de 
faire baisser les taxes scolaires partout au 
Québec en  introduisant un mode de taxa‑
tion scolaire régional.

Sous réserve de son étude et de son 
adoption, le projet de loi prévoit notamment, 
dès l’année scolaire 2018‑2019, un taux 
unique régional de taxation basé sur le taux 
de taxation effectif le plus bas en 2017‑2018 
dans chacune des régions de taxation.

Le projet de loi prévoit également une 
exemption de base de 25 000 $ sur la va‑
leur foncière de chaque propriété soumise 
à la taxe scolaire. Ce qui, par conséquent, 
pourrait ainsi mettre fin « aux iniquités qui 
existent à l’intérieur de chacune des régions 
matière de taxe scolaire », et ce, tout en 
maintenant les services aux élèves, a fait 
valoir le ministre.

Si le projet de loi est adopté tel quel, une 
telle exemption ferait perdre des milliers de 
dollars à la CCSC. À titre d’exemple, pour 

une maison évaluée à 175 000 $, le compte 
de taxes scolaire passerait de 544 $ à 426 $ 
annuellement, indique le président de l’or‑
ganisme, Jean-Pierre Pigeon.

Pas inquiet
Une baisse qui ne l’inquiète pas dans la 

mesure où le système de péréquation provin‑
ciale, qui profite aux commissions scolaires 
comme la sienne, demeure. L’une des ques‑
tions que se pose toutefois M. Pigeon, est de 
savoir laquelle des quatre commissions sco‑
laires de la Gaspésie-les-îles, soit la sienne, 
René-Lévesque, les îles-de-la-Madeleine 
ou Eastern Shores va gérer la taxe pour 
notre région administrative. Si ces commis‑
sions ne s’entendent pas entre elles, ce sera 
le ministre qui tranchera, tient à préciser 
M. Pigeon qui compte bien faire entendre sa 
voix et celle des commissions scolaires lors 
des audiences pour s’assurer que ces orga‑
nismes n’y perdent pas au change. « C’est 
encore à l’étape de projet de loi, il y aura 
sûrement des auditions », dit-il. Pour sa part, 
la Commission scolaire René-Lévesque s’est 
refusé à toute entrevue pour le moment au 
prétexte que « nous ne savons pas encore 
quels sont les tenants et aboutissants des 
modalités de concertation de la part du 
ministère », lit-on dans le courriel qui nous a 
été envoyé par l’organisme.

La C.S. des Chics-Chocs ne craint pas 
une baisse de taxes, mais…
Thierry haroun

« C’est encore à l’étape de projet de loi, il y 
aura sûrement des auditions »

- Jean-Pierre Pigeon

PECHE. Les représentants de l’industrie 
de la pêche et de l’aquaculture du Québec 
exigent de faire partie des bénéficiaires du 
fonds de développement mis sur pied par le 
fédéral pour les provinces maritimes.

Depuis juin dernier, un fonds de dévelop‑
pement en innovation et mise en marché 
pour l’industrie des pêches et de l’aquacul‑
ture a été mis à disposition des provinces 
atlantiques. L’enveloppe de 325  millions 
vise à soutenir la recherche pour dévelop‑
per des techniques innovatrices qui permet‑
tront de percer de nouveaux marchés. Or, ce 
n’est pas le cas au Québec, où le fonds est  
inaccessible.

La semaine dernière, le ministre québé‑
cois de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali‑
mentation Laurent Lessard sommait le mi‑
nistre fédéral des Pêches et Océans Dominic 
LeBlanc de passer à l’action pour la pro‑
vince qui ne faisait pas partie de l’entente. 
L’Alliance des Pêcheurs professionnels du 
Québec et les représentants de l’industrie 
joignent leur voix à celle du ministre afin de 
réclamer une juste part pour les représen‑
tants de cette industrie dans au Québec.

Crainte de prendre du retard
L’Alliance des pêcheurs professionnels 

du Québec, mais également les représen‑
tants des associations nationales de pê‑
cheurs, d’exploitants de produits marins, 
d’aquaculteurs et l’Association québécoise 
de l’industrie de la pêche exigent la mise en 
place du fonds de développement pour le 
Québec, de crainte de voir leur compétitivité 
compromise.

« Par exemple, si l’Île-du-Prince-Edouard 
ou le Nouveau-Brunswick développait une 
technologie avancée dans la pêche au ho‑
mard ou au crabe qui ferait en sorte qu’ils 
auraient un avantage concurrentiel très 

important sur les produits du Québec, nous 
on trouverait ça très difficile », mentionne 
le président de l’Alliance des pêcheurs pro‑
fessionnels du Québec O’Neil Cloutier. Pour 
M. Cloutier, il semble difficile d’envisager per‑
cer le marché européen, à titre d’exemple, 
si les autres provinces sont avantagées par 
rapport au Québec.

Ce dernier ajoute que l’industrie qué‑
bécoise n’est pas vraiment différente de 
celles des autres provinces, ce qui ne jus‑
tifie donc pas que le Québec soit écarté 
quant à l’accès au fonds de développe‑
ment. « On pêche les mêmes espèces dans 
les mêmes eaux, qu’on soit en Gaspésie, 
aux Îles-de-la-Madeleine, sur la Côte-Nord, 
ça ressemble pas mal à ce qu’on trouve à 
Terre-Neuve, au Nouveau-Brunswick ou à l’
Île-du-Prince-Édouard », targue M. Cloutier.

Rencontre exigée
Les représentants de l’industrie de la 

pêche et de l’aquaculture du Québec exigent 
donc une rencontre urgente avec le ministre 
Dominic LeBlanc afin de convenir du déve‑
loppement d’un fonds de développement 
conjoint avec les autres provinces.

Développement et innovation : 
l’industrie de la pêche et 
aquaculture réclame sa juste part
Ariane Aubert Bonn

M. O’Neil Cloutier, président de 
l’Alliance des pêcheurs professionnels 

du Québec et directeur du 
Regroupement des pêcheurs 

professionnels du sud de la Gaspésie.
(Photo Ariane Aubert Bonn)

Le président de l’organisme,  
Jean-Pierre Pigeon. (Photo gracieuseté CSCC)
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ACHAT LOCAL.  Au cours des 
prochaines semaines, vos journaux 
MEDOMEDIA Le Havre, Le Pharillon, L’Écho 
de la Baie et la radio GO FM 91,9 vous feront 
vivre des moments uniques en termes de 
magasinage et d’achat local.

En effet, GASPÉSIE PLUS est un modèle 
d’affaires développé par nécessité, alors 
que les médias en général sont en pleine 
transformation.

« On éprouvait de la difficulté à vendre de 
l’espace publicitaire à des annonceurs natio-
naux qui se tournent de plus en plus vers des 
solutions numériques comme Facebook et 
Google », analyse monsieur Claude Dauphin, 
Éditeur de Médomedia (L’Écho de la Baie, Le 
Havre et Le Pharillon).

Il explique : « qu’on se le dise, les jour-
naux papier sont là pour rester un bon mo-
ment encore en Gaspésie. L’idée n’est pas 
de concurrencer Google et Facebook, mais 
bien de complémenter ce qu’ils font. Pour 
un annonceur national, ça a du sens de 
continuer avec ces géants, pour des raisons 
évidentes. »

Marchand local
Mais pour un marchand local en Gaspésie, 

par exemple, ce n’est pas toujours évident 
d’avoir le budget nécessaire pour annoncer ef-
ficacement sur Facebook et y avoir un impact 
considérable.

« Nous souhaitons donc offrir une alter-
native aux marchands, leur procurer une pla-
teforme publicitaire différente, où il est facile 
d’assurer un suivi de son placement publici-
taire et à moindre coût », assure M. Dauphin.

Après mûre réflexion et bien des discus-
sions, l’entreprise en est venue à une solution 
expose Claude Dauphin : « Approcher des 
marchands locaux, puis proposer des contrats 
échanges pour faciliter la vente publicitaire. Par 
contrats échanges, on entend un marchand 
qui veut présenter de la publicité dans un de 
nos journaux ou à la radio, mais plutôt que de 
la payer en argent, il souhaite le faire avec de la 
marchandise ou des services. »

Pour accepter ce genre d’entente, l’entre-
prise avait besoin d’une plateforme permet-
tant de monétiser ce type de contrat. Ainsi, 
Claude Dauphin révèle avoir rencontré des ex-
perts dans le domaine et « nous nous sommes 
donc associés à XPND CAPITAL (Alexandre 
Taillefer), Lune Rouge Innovation (Guy 
Laliberté) et les fondateurs de BOUTIQUE 
MÉDIA. »

Avec GASPÉSIE PLUS, le consomma-
teur qui achète une offre doit retourner dans 
le commerce du marchand pour en profiter. 
Le marchand peut donc suivre directement 
le rendement d’investissement. En consé-
quence, tous les commerces locaux pourront 
se retrouver dans nos médias sans nous faire 
de chèque pour la publicité !

En conclusion, l’Éditeur affirme que « l’achat 
local est vraiment important pour nous. À 
partir de maintenant, les commerces locaux 
seront plus que concurrentiels et pourront se 
faire connaître davantage à moindre coût. Le 
consommateur en aura plus pour son argent et 
nous assurons le développement économique 
de la Gaspésie. Surveillez nos publicités et 
abonnez-vous … c’est très rentable pour tous ! »
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Les règles d’Or

GASPÉSIE PLUS : 
les consommateurs en auront + 
pour leur argent avec Médomedia !

Comment ça fonctionne
ACHAT LOCAL. Le consommateur sera heureux d’apprendre qu’il pourra 
augmenter son pouvoir d’achat. Tout sera moins cher pour lui au minimum 25 % 
et pouvant aller jusqu’à 40 %.

Voici comment ça fonctionne : 1. Vous devenez membre de GASPÉSIE PLUS ; 2. Vous 
vous connectez à votre compte avec votre mot de passe sécurisé ; 3. Vous portez un 
montant à votre compte pour la ou les offres en ligne choisies ; 4. Vous payez avec votre 
carte de crédit, obtenez (et voyez) automatiquement de 25 à 40 % de plus dans votre 
compte ; 5. Vous recevrez (par la poste) une carte VISA MAGIS à votre nom (une seule 
pour tous vos achats présents et futurs) que vous présenterez sur place au moment de 
la facture dans les restos ou commerces pour lesquels vous avez porté un montant à 
votre actif (montant qui est donc toujours bonifié, vous avez ainsi toujours plus d’argent 
à dépenser sur place que le montant payé par vous) ; 6. Votre carte VISA MAGIS s’uti-
lise comme une carte bancaire que le commerçant passe dans son terminal. Conser-
vez la même carte pour tous vos achats ; 7. Aucune restriction dans les commerces, 
aucun menu préétabli dans les restaurants, même les taxes peuvent être payées via 
votre carte (seul le pourboire, le cas échéant, est à payer à part). Par exemple, vous 
achetez 100 $ chez un restaurateur sur notre site et votre carte vous donne droit à 125 $ 
ou même à 140 $ sur les lieux ! Vous avez une seule carte à gérer et les montants sont 
débités à chaque visite au sou près. Votre carte vous permet d’acheter ce que vous vou-
lez quand vous voulez, sans restriction ou date de péremption. Vous avez accès à des 
établissements de confiance comme des boutiques de vêtements, des boulangeries, 
des poissonneries… Qui dit mieux ?

Alexandre Taillefer, (Photo Infopresse)

Le fondateur du Cirque du Soleil, Guy Laliberté. (Photo Wikipedia)

 
 

 SIGNEZ LA LETTRE 

AU GOUVERNEMENT TRUDEAU
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Lieu de travail : 119B,  Perron  Ouest,  New  Richmond (Québec)   G0C 2B0

Principales fonctions :  Notaire en pratique générale

Exigences et conditions de travail : 

 ■  Scolarité :  Membre de la  Chambre des notaires du  Québec

  ■  Expérience reliée à l’emploi : quelques années de pratique serait un atout

  ■  Langues demandées :  français : très bonne connaissance 
anglais : très bonne connaissance

 Salaire offert : à discuter selon l’expérience

Statut de l’emploi : permanent

Qualités personnelles et professionnelles : 

 ■  Soucis du détail

 ■  Dynamisme et entregent

Faites parvenir votre curriculum vitae par courriel à l’adresse suivante : 
gaeltremblay@notarius.net ou sbarriau@notarius.net

*Seules les personnes retenues seront contactées.

OFFRE D’EMPLOI
Tremblay &  Barriault, notaires inc.

est à la recherche d’une (ou d’un)

NOtaIRE

AFFAIRES. Il n’y a pas que les croi-
sières sur le Rhin ou dans les Bahamas 
qui ont la cote. Des destinations comme 
l’Alaska, l’Arctique ou l’Antarctique 
attirent de plus en plus les voyageurs 
friands de nouveauté et l’Association des 
Croisières du Saint-Laurent (ACSL) n’a 
pas l’intention de rester les bras croisés 
en regardant passer le navire.

Pour capitaliser sur cette demande crois-
sante, l’organisation songe à offrir de nou-
veaux itinéraires aux croisiéristes explora-
teurs à la recherche d’expériences nordiques. 
La province est évidemment un joueur de 
premier plan dans ce domaine alors que les 
villes de Saguenay et de Québec sont sou-
vent citées parmi les 10 villes au monde avec 
le plus d’accumulations de neige.

Une campagne de séduction sera donc 
organisée pour attirer l’industrie des croi-
sières internationales dans le nord-est 
des États-Unis et au Canada, sur le 
Saint-Laurent. Concrètement, trois compa-
gnies haut de gamme découvriront sous peu 
l’offre de Montréal, Trois-Rivières, Québec et 
Saguenay. Il s’agit des compagnies de luxe 
Hurtigruten (Norvège), Adventure Canada 
(Toronto) et du Ponant (France).

« C’est une idée folle, mais on a l’habitude 
de mener à terme nos idées les plus folles 
alors on se lance là-dedans, explique le di-
recteur général de l’ACSL, René Trépanier. 
C’est la grosse tendance, les gens veulent 
aller explorer des contrées lointaines, un 
peu inédites. Nous on se dit que l’hiver qué-
bécois c’est quand même intense alors une 
croisière internationale en plein cœur de la 
saison, on pense que ça a un côté exotique 
avec toute la panoplie d’activités hivernales 
qu’on a à offrir. On est capable de faire 
compétition avec des grandes destinations 
comme l’Arctique ou l’Antarctique. »

Des idées plein la tête
Évidemment, les activités hivernales ne 

manquent pas dans la Belle Province. La 
délégation de l’Association des Croisières 

du Saint-Laurent profitera de la visite des 
armateurs pour leur faire découvrir la culture 
québécoise à travers le traîneau à chiens, le 
Carnaval de Québec, le patin à glace, l’Hôtel 
de Glace, la motoneige ou encore la pêche 
sur la glace. Dans le futur, d’autres excur-
sions pourraient certainement voir le jour 
selon les spécificités des escales choisies.

« Ce sont vraiment des croisières de type 
exploration. S’il y avait un arrêt à Gaspé par 
exemple, on pourrait amener les gens dans 
les Chic-Chocs pour la qualité de ski à cou-
per le souffle. En février, ça pourrait être 
l’observation des blanchons sur la banquise 
aux Îles-de-la-Madeleine ou pour la haute 
gastronomie à Montréal », analyse René 
Trépanier.

Si la marché estival se compose d’envi-
ron 60 à 70 % d’Américains, de 20 % d’Euro-
péens et de Canadiens pour la balance, on 
vise à toute fin pratique le même marché 
pour la période hivernale.

En plus de l’offre québécoise, celle des 
provinces atlantiques, de la côte du Maine, 
de Boston et de New York seront justement 
présentée. « On pense réussir à attirer pour 
15 jours ou 3 semaines des navires qui sont 
dans les Caraïbes l’hiver. Les États-Unis 
sont nos alliés dans tout ça, pas nos com-
pétiteurs. Les navires ne peuvent pas ap-
paraître comme ça et ils doivent avoir des 
points d’escale. Les départs se feraient pro-
bablement de New York ou de Boston. Les 
gestes qu’on pose cet hiver, on espère des 
retombées au plus vite dans deux ans, mais 
plus logiquement on s’attend dans trois ou 
quatre ans. »

Côté technique
La navigation hivernale sur le 

Saint-Laurent, dans le fjord du Saguenay 

et dans le golfe représente un certain défi. 
À cet effet, Transports Canada, les admi-
nistrations portuaires, la Garde Côtière et 
l’Administration du pilotage des Laurentides 
seront mises à contribution pour présenter 
l’ensemble des exigences techniques.

À noter par ailleurs que la compa-
gnie Ponant offrira dès 2021  le premier 
brise-glace de croisière de luxe au monde 
hybride, électrique et propulsé au gaz natu-

rel liquéfié. Sinon, de mémoire d’homme, ex-
ception faite du CTMA Vacancier qui a déjà 
servi pour des croisières sur le fleuve avec à 
son bord les participants de la TDLG, et du 
Bella Desgagnés qui dessert les villages de 
la Basse-Côte-Nord, c’est la première fois 
qu’un projet d’une telle envergure est lancé 
pour vendre l’hiver à des croisiéristes inter-
nationaux. Restera maintenant à voir com-
ment l’aventure se terminera.

Vers des escales hivernales de croisières internationales?
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Trois compagnies haut de gamme découvriront sous peu l’offre de Montréal,  
Trois-Rivières, Québec et Saguenay. (Photo tirée de Facebook)

« On est capable de faire compétition 
avec des grandes destinations comme 
l’Arctique ou l’Antarctique »

- René Trépanier, DG de l’Association des 
Croisières du Saint-Laurent

>1
66

7

Fondée en 2013, la  Coopérative forestière de la  Gaspésie est issue de la 
fusion de la  Coopérative forestière  New  Richmond  Saint-Alphonse, de la 
 Coopérative d’aménagement de la  Baie-des-Chaleurs et de la  Coopérative 
de travail en aménagement forestier des  MRC  Côte-de-Gaspé et  Rocher-
Percé. La  Coopérative offre des services de travaux sylvicoles, de récolte, 
travaux techniques et inventaires, ainsi que des services géomatiques dans 

la région de la  Gaspésie en forêt publique et forêt privée. La  Coopérative est détenue par 106 membres et emploie 
en période de pointe plus de 140 travailleurs. Elle possède un chiffre d’affaires annuel de 12 millions de dollars.

Superviseur aménagement ( superviseur-technicien travaux sylvicoles)
Affichage interne et externe simultané

Sous la supervision du  surintendant-ingénieur forestier, le superviseur aménagement est responsable de la 
supervision des travaux, tels que le débroussaillage, le reboisement et la préparation de terrain : 
•  Planifier les travaux et s’assurer du respect du calendrier d’exécution
•    Superviser les équipes de travail : livreurs de plants, travailleurs, contremaître ( 7-8 équipes)
•    Gérer le personnel (recrutement, méthodes de travail, répartition des territoires, formation, etc.)
•    Gestion de la santé et sécurité
•    Faire appliquer le  PGES
•    Production de rapports
•     Effectuer des inspections
•    S’assurer du respect des normes et règlements gouvernementaux et certification  ISO
•     Effectuer toutes autres tâches nécessaires à l’accomplissement de son travail
Profil recherché : 
•     Diplôme d’études collégiales en foresterie
•     De 3 à 5 ans d’expérience pertinente
•     Une expérience professionnelle équivalente pourra être considérée
•     Expérience en supervision de personnel
•     Expérience en aménagement (travaux sylvicoles)
•     Maîtriser les logiciels  Microsoft,  ARC  GIS,  Excel
•     Posséder un permis de conduire (classe 4) -  Un atout
Qualités recherchées : 
•     Leadership, esprit de décision, bon communicateur et motivateur
•     Bonnes capacités d’analyse et de synthèse
•     Avoir de bonnes relations de travail avec ses collègues et les clients
•     Sens de l’initiative, avoir le sens de l’organisation et des priorités
Conditions offertes : 
•     Salaire compétitif et autres avantages
•     Poste à temps plein, saisonnier de 6 à 8 mois avec possibilité de prolongation
•     Date d’entrée en fonction : 2 avril 2018
Seulement les candidatures ayant les compétences recherchées seront considérées dans le processus. L’entreprise 
applique les principes d’équité en matière d’emploi. Le masculin n’est utilisé que pour alléger le texte. Le poste est 
ouvert aux hommes et aux femmes. Les personnes intéressées à postuler sont invitées à envoyer leur  CV, accompagné 
d’une lettre de présentation, par courriel (r.babin@cfgaspesie.com) avant le 25 février 2018 à l’attention de : 

René  Babin 
Directeur général 
Coopérative forestière de la  Gaspésie
626, boulevard  Perron,  Maria (Québec)  G0C 1Y0
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Directives
Le babillard s’adresse aux OBNL. Envoyez votre 
message avant jeudi midi à alain.lavoie@ 
medomedia.com .

Club 50 + Nouvelle
14 février 13 h 30 : réunion des membres. Invité, 
activités, jeux à 17 h souper du Club, apportez 
votre sandwich. 4 mars 11 h : Journée de la Femme. 
Coût 20 $. Réservez votre billet auprès d’un 
membre du C.A.

Marché aux Puces de Bonaventure
Vente de vêtements d’hiver à 50 % ou sacs verts à 
5 $ du 10 février au 3 mars inclusivement.

Cascapedia-St. Jules
The Royal Canadian Legion, Branch 172, will be 
having a Dame de Pique Tournament on Feb. 24,  
at 1:00 pm. Cost will be 5 $ per person.

Souper St-Valentin
Le Club des 50 ans et + de Carleton organise cette 
activité le 24 février, 17 h 30, Salle Charles Dugas. 
Buffet chaud et froid par le restaurant Le Héron. Prix : 
25 $ membre et 28 $ non-membre. Danse avec 
Annette et Gordon.

Bibliothèque Ville Paspébiac
Brico-livre pour les jeunes de 4 à 8 ans « Carte pos-
tale du bonheur » le 17 février à 13 h 30. Coût : 2 $.  
Info : 418 752‑6747.

Après-midi d’amateurs
Le 25 février à 13 h au local des Chevaliers à New 
Carlisle. Info : Emilien Poirier au 418 534‑2248 ou 
Charlot Pelletier au 418 752‑2363.

Soirée dansante
Club L’Amicale de Paspébiac, 17 février, 21 h avec 
Manon Pelletier à la disco.

Souper spaghetti
Au profit des finissants de la 6e année de l‘École 
Père-Pacifique le 24 février de 17 h à 19 h (HQ) au 
Centre polyvalent, rue Lasalle à Pointe-à-la-Croix. 
13 ans et + : 10 $ ; 4 à 12 ans : 5 $ et gratuit pour 3 ans 
et moins. Le repas inclus spaghetti, dessert, thé, 
café ou breuvage. Les billets sont en vente auprès 
des élèves de 6e année ou sur place le soir même. 
Le nombre de place est limité. Prix de présence. 
Informations ou réservation 581 884‑0751.

Danse
10  février 20 h 30, salle Charles Dugas de 
Carleton-sur-Mer. Info : Annette 418 364‑7225.

Église de Carleton
Soirée café musicale avec les amis d’Henri 
(Jacques Bélanger et son groupe) à la Boîte à 
Mathurin (Sacristie de l’église) le 22 février, 20h. 
Café, grignotines, punch vous seront servis. Coût : 
20 $. Comité de la restauration de l’église : Ginette 
Arsenault au 418 364‑7574 et Isabelle Quinn au 
418 364‑3170. Au profit de la restauration de l’église 
de Carleton.

Fermières Saint-Siméon
Le 21  février, réunion mensuelle au Centre 
Communautaire au local à 19h.

Fermières Saint-Siméon
Le 20 février, atelier - Napperon Broderie Suisse et 
démonstration broderie suédoise au Centre 
Communautaire au local à 13h.

Club 50 ans + de Carleton
Tournoi de crible 17 février à la salle Charles Dugas à 
13h. Contacter : Évelyne 418 364‑7439.

Danse à Caplan
18 février à 13 h 30 au Centre Communautaire.

GROS bingo !
Tous les mercredis à 19 h à l’OTJ de St-Omer. Bingo 
gros lot de 1,500.00 $ avec 50 # et moins, ou 
1,400.00 $ avec 51 # ou 1,300.00 $ avec 52 # ou 
1,200.00 $ avec 53 # ou 1, 100.00 $ avec 54 # ou 
1,000.00 $ avec 55 # et + pour un grand total de + 
de 3,500.00 $ en prix par soirée. Info : Régent 
418 364‑6200.

AGA
L’assemblée générale de l’Association sportive 
chasse et pêche Baie-des-Chaleurs se tiendra le 
21 février à la salle municipale de l’Hôtel de Ville de 
New Carlisle à 19 h. Il sera possible de prendre 
votre carte de membre le soir même. Prix de 
présence. 

Friperie Entraide de L’É.P.É.
Ouvert les samedis de 10 h à 15h. Des vêtements de 
marque et de qualité à 1 $ et 2 $ etc. (contact 
meubles). Des centaines de vêtements et objets 
gratuits toutes les semaines. Venez manger un bon 
repas maison, don volontaire. 248  boul. Perron 
Ouest, New Richmond Info : (418)392‑5161.

Aux trouvailles de Carleton-sur-Mer
Grande vente de fin de saison 2 pour 1 sur les chaus-
sures et de sacs à 7 $ pour les vêtements jusqu’au 
15  mars. Venez au 894  D Boul. Perron à 
Carleton-sur-Mer.

Club L’Amicale de Paspébiac
Vente des cartes de membres lundi et mercredi 
13 h 30 à 16 h 30.

Chiffonnier de Nouvelle
Horaire : mardi et jeudi 13 h à 16 h et 18 h à 20 h 30. 
Info : 418 794‑2795.

Comptoir Aux Trouvailles 
de Carleton-sur-Mer
Horaire : du lundi au jeudi de 13 h à 16 h et le dernier 
samedi du mois de 9 h à 16 h, au 894-B, boul. Perron.

La Passerelle
Méditation les mercredis de 16 h 30 à 17 h 30, au 198, 
boul. Perron Est, New Richmond. Coût : 5 $ par 
séance. Info : 418 392‑4888.

Scrabble
Les troisièmes vendredis du mois à 13 h à la 
Bibliothèque municipale-scolaire de Nouvelle. Info : 
418 794‑8084 ou 418 794‑8136.

New Carlisle
Parties de cartes le 1er jeudi du mois de 13 h à 16 h à la 
salle municipale. Entrée 5 $, au profit d’Heritage 
New Carlisle.

50 ans et plus de St-Siméon
Cartes de membres et membres amis : les mardis 
de 14 h à 16 h au centre communautaire.

Nouveau Regard
Café-rencontre pour les proches de personnes 
atteintes de maladie mentale, les deuxièmes jeudis 
du mois de 9 h 30 à 11 h 30, au 108, chemin Cyr. Info 
et inscription : Mélanie Goulet, 418 392‑6414.

50 ans et plus de New Carlisle
Déjeuner le deuxième mercredi du mois à 9 h, au 
restaurant L’Héritage.

50 ans et plus de 
Cascapédia-St-Jules
Bingo surprise les mardis à 19 h (2 cartes pour 5 $, carte 
supplémentaire 1 $), dame de pique les jeudis à 13 h.

Friperie Entraide de l’É.P.É.
Horaire : les samedis de 10 h à 15  h, ou sur 
rendez-vous 418  392‑5161). Vêtements gratuits 
pour changement de saison. Soupe maison les 
samedis midis (2 $). Au 248, boul. Perron Ouest, 
New Richmond.

Marché aux puces de Caplan
Ouvert les mercredis de 12 h à 20 h, et les samedis de 
8 h à 12 h.

P’tits plats givrés
Du Centre d’action bénévole St-Siméon/Port-Daniel. 
Info ou commande : 418 72-5577.

Marché aux puces de St-Siméon
Ouvert le mercredi de 13 h à 16 h et le samedi de 9 h 
à 11 h 30.

Comité des loisirs St-Alexis
Bingo tous les mercredis à 19 h au centre municipal. 
Plus de 1450 $ en prix.

OGPAC
Ateliers-causeries au Centre d’action bénévole de 
Paspébiac et à Centr’Elles de St-Omer, les derniers 
mardis du mois de 13 h 30 à 15 h 30. Inscription : 
1 888 924‑5050.

Bingo
Les vendredis, 19 h 30, salle Charles-Dugas de 
Carleton-sur-Mer. 1650 $ en prix.

Le Service 
des plaques 
porte-clés

L’Association des 
Amputés de guerre retourne 
environ 13 000 trousseaux 

de clés perdus chaque année!
« Merci à la personne qui a 

trouvé mes clés et téléphoné 
à l’association, qui me les a 

retournées par messageries. 
Quelle rapidité! » - Un donateur

Pour commander des plaques 
porte-clés : amputesdeguerre.ca 
514 398-0759 • 1 800 250-3030 

Lorsque vous utilisez les plaques 
porte-clés, vous contribuez à 

l’existence des programmes d’aide 
aux personnes amputées. 

No d’enregistrement d’organisme de 
bienfaisance : 13196 9628 RR0001
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-  AVIS  AUX  PARENTS -

INSCRIPTION  OBLIGATOIRE  DES ÉLÈVES   
POUR L’ANNÉE  SCOLAIRE 2018‑2019 

La  Commission scolaire  René-Lévesque avise tous les parents de jeunes qui fréquenteront  POUR  LA 
 PREMIÈRE  FOIS une de ses écoles à compter de septembre 2018 que la période d’inscription aura lieu 
du 15 février au 1er mars 2018.

Les parents doivent se présenter à l’école qui offre normalement le service dans leur secteur résidentiel, 
pour faire la demande d’inscription de leur(s) enfant(s). À cette occasion, l’original du certificat de 
naissance sera exigé ainsi qu’un document officiel provenant d’un ministère ou d’un organisme 
gouvernemental attestant l’adresse du parent ou des parents.

Il est à noter que le  MEES exige le certificat de naissance (grand format) émis en vertu du  Code civil pour 
l’attribution ou la modification d’un code permanent d’élève. Toute demande de certificat de naissance 
doit être adressée à : 

Directeur de l’état civil 
2535, boulevard  Laurier, local  RC.01 

Québec (Québec)  G1V 5C5 
Téléphone : 1 877 644‑4545

RENSEIGNEMENTS  SUPPLÉMENTAIRES
1.  Service de quatre (4) ans :  

L’enfant doit avoir quatre (4) ans avant le 1er octobre 2018.

2.  Maternelle cinq (5) ans :  
L’enfant doit avoir cinq (5) ans avant le 1er octobre 2018.

3.  Dérogation :  
La  Commission scolaire peut autoriser l’acceptation d’une demande de dérogation à l’âge 
d’admission au préscolaire ou à l’entrée en 1re année du primaire. Les parents désireux de faire une 
telle demande doivent s’adresser à la direction de l’école primaire de leur secteur et retourner les 
documents nécessaires à l’étude du dossier avant le 1er avril 2018.

4.  Élèves fréquentant déjà une école du territoire de la  Commission scolaire  René‑Lévesque :  
L’inscription se fera par leur intermédiaire.

5.  Élèves qui fréquenteront une école à l’extérieur du territoire :
Les élèves, qui fréquentent ou fréquenteront une école de niveau primaire ou secondaire à l’extérieur 
du territoire de la  Commission scolaire  René-Lévesque, doivent s’inscrire à la  Commission scolaire 
 René-Lévesque en spécifiant la particularité qui justifie la fréquentation d’une école hors territoire.

Pour des informations additionnelles, nous vous invitons à communiquer avec :  
Madame  Josée  Arseneau, directrice des services éducatifs, au 418 534-3003, poste 6014.

Bonaventure, le 31 janvier 2018
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Avis est par la présente donné par le soussigné,  Gaétan 
 Bernatchez, directeur général et  secrétaire-trésorier de 
la  Municipalité  Régionale de  Comté d’Avi¬gnon, que les 
immeubles  ci-après décrits seront vendus à l’enchère 
publique au 102, rue  Nadeau,  St-Omer (Québec), 
 G0C 2Z0, le douzième jour du mois d’avril 2018 (12 avril 
2018) à 10 h a.m. pour les taxes municipales, scolaires et 
autres frais encourus ou à être encourus à moins qu’elles 
ne soient payées avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus 
construites, s’il y a lieu, circonstances et dépendan¬ces, 
sujets à toutes servitudes actives ou passives, apparentes 
ou occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces 
immeubles seront payables au moment de l’adjudication 
soit en monnaie légale du  Canada ou par chèque visé ou 
mandat poste.

Les immeubles vendus sont sujets à un droit de retrait 
de un (1) an.

Donné à  Saint-Omer, au bureau de la  Municipalité 
 Régio¬nale de  Comté d’Avignon, ce 6e jour de février 2018 
( 06-02-2018).

Gaétan  Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a. 
Directeur général et  secrétaire-trésorier 
 MRC d’Avignon 
102, rue  Nadeau 
 Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

SECTEUR L’ ASCENSION-DE-PATAPÉDIA

DAOUST,  Serge, 16, route  Pin-Rouge, L’ Ascension-de-
Patapédia (Québec)  G0J 1R0.

Lot 5 463 754. Matricule  2010-93-5808.

Taxes municipales :  1,889.85 $
Taxes scolaires :  0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,160.58 $

LARRIVÉE,  Martin, 161, rue  Arsenault,  Causapscal 
(Québec)  G0J 1J0.

Lot 5 463 875. Matricule  2310-55-5401.

Taxes municipales :   988.36 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,259.09 $

NADON,  Helene.

Lot 5 464 130. Matricule  2107-57-2561.

Taxes municipales :   1.78 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  272.51 $

Succession  FOURNIER,  Roméo.

Lot 5 464 210. Matricule  2310-47-6805.

Taxes municipales :   19.73 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :  270.73 $
Total :  290.46 $

Succession  FRANCOEUR,  Alfred.

Lot 5 463 874. Matricule  2310-54-3971.

Taxes municipales :   24.54 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  295.27 $

SECTEUR  ESCUMINAC

FITZPATRICK,  Marlene,  22-D, rue  Lasalle,  Pointe-à- la-
Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot A, rang  Est  Scaumenac,  Municipalité de 
 Shoolbred. Matricule  8133-49-5836.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Tous les droits, titres et intérêts que peut détenir le 
propriétaire dans un immeuble connu et désigné comme 
étant le lot numéro A (A) du rang  Est  Scaumenac de 
la  Seigneurie de  Shoolbred, au cadastre officiel de la 
 Municipalité de  Shoolbred, circonscription foncière de 
 Bonaventure 2 ; le tout sans garantie de contenance et de 
mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 42, 
chemin  Escuminac  nord-est, à  Escuminac, province de 
 Québec,  G0C 1N0, circonstances et dépendances.

Taxes municipales :   806.48 $
Taxes scolaires :   570.07 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,647.28 $

LYNCH  CAISSY,  Sandra, 1, route de  Pointe-Fleurant, 
 Escuminac (Québec)  G0C 1N0.

Lot  219-2, rang  Seigneurie de  Shoolbred,  Municipalité 
de  Shoolbred. Matricule  8331-78-3090.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  DEUX du lot numéro  DEUX  CENT  DIX-NEUF 
( 219-2) de la  Seigneurie de  Shoolbred, au cadastre officiel 
de la  Municipalité de  Shoolbred, circonscription foncière 
de  Bonaventure 2. Contenant en superficie 6 278,7  m², 
plus ou moins, le tout sans garantie de contenance et de 
mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 1, 
route  Pointe-Fleurant, à  Escuminac, province de  Québec, 
 G0C 1N0, circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1,161.31 $
Taxes scolaires :  1,314.50 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,746.54 $

VALLÉE,  Steeve, 146, boulevard  Perron,  Pointe-à- la-
Garde (Québec)  G0C 2M0.

Lot  260-1, rang  Seigneurie de  Shoolbred,  Municipalité 
de  Shoolbred. Matricule  7728-62-3310.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  UN du lot numéro  DEUX  CENT  SOIXANTE ( 260-
1) de la  Seigneurie de  Shoolbred, au cadastre officiel de 
la  Municipalité de  Shoolbred, circonscription foncière 
de  Bonaventure 2. Contenant en superficie 2 808,37 m², 
plus ou moins, le tout sans garantie de contenance et de 
mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 146, 
boulevard  Perron, secteur  Pointe-à- la-Garde (municipalité 
de  Escuminac), province de  Québec,  G0C  2M0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales :  1,471.07 $
Taxes scolaires :   687.64 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,429.44 $

SECTEUR  MARIA

OUELLET,  Denis &  BOUDREAU,  Sylvie, 23, rue des 
 Fauvettes,  Maria (Québec)  G0C 1Y0.

Lot 4 733 051. Matricule  1738-33-1905.

Taxes municipales :   0 $
Taxes scolaires :   2,077.08 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,347.81 $

Succession J. CYR,  Jean (a/s  Denis  Cyr), 698, 
boulevard  Perron,  Maria (Québec)  G0C 1Y0.

Lot 4 733 601. Matricule  1840-71-2302.

Taxes municipales :   42.15 $
Taxes scolaires :   22.03 $
 Frais :   270.73 $
Total :  334.91 $

SECTEUR  MATAPÉDIA

POIRIER,  Barbara &  LABRÈQUE,  Stéphane, 5, 
boulevard  Perron  Est,  Matapédia (Québec)  G0J 1V0.

Lot  41-19, rang 1  Rivière  Ristigouche, canton 
 Ristigouche. Matricule  4715-27-4534.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  DIX-NEUF du lot originaire numéro  QUARANTE  ET 
 UN ( 41-19) du rang  UN  Rivière  Restigouche, au cadastre 
officiel du canton  Restigouche, division d’enregistrement 
de  Bonaventure 2, ayant une superficie de 7 631.73 mc, 
et étant borné au  sud-est par le lot  41-17 appartenant à 
M. Guy  Doiron et mesurant 43.77 m, au sud par le lot  41-
16 appartenant à M. Louis  Michaud et mesurant 46.33 m, 
au  sud-ouest,  nord-ouest et  nord-est par une partie du lot 
 41-18 appartenant à la compagnie 3 552 764  Canada inc., 
avec bâtisses y érigées, circonstances et dépendances, 
portant le numéro 5, boulevard  Perron  Est à  Matapédia 
(Québec)  G0J 1V0.

Taxes municipales :  3,620.51 $
Taxes scolaires :  1,281.11 $
 Frais :   270.73 $
Total :  5,172.35 $

MCDAVID,  Rodney, 5,  McDavid  Road,  Matapédia 
(Québec)  G0J 1V0.

Lot  2P-13C, rang 2  Rivière  Restigouche, canton 
 Restigouche. Matricule  4818-04-6040.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble situé dans la municipalité de  Matapédia, 
district de  Bonaventure dans le rang 2  Rivière  Restigouche, 
connu et désigné comme étant une partie du lot  TREIZE 
C (Pt 13C) du cadastre officiel du canton de  Restigouche, 
dans la circonscription foncière de  Bonaventure no 2, 
mesurant dans sa ligne  sud-est et  nord-ouest  DEUX  CENT 
 SOIXANTE-CINQ pieds (265’) et dans la ligne  nord-est et 
 sud-ouest  DEUX  CENT pieds (200’) et borné comme suit : 
dans la ligne  sud-est par le chemin public, dans la ligne 
 nord-est par le lot 12C (même rang, rivière et canton), 
dans la ligne  nord-ouest par une autre partie du lot 13C 
appartenant à  Placements  Boisbec inc. ou représentants.

Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et 
dépendances, portant le numéro 5, chemin  McDavid à 
 Matapédia (Québec)  G0J 1V0.

 Taxes municipales :   800.82 $
Taxes scolaires :   0 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,071.55 $

SECTEUR  NOUVELLE

ARSENAULT,  Antonio, 114, route de la  Rivière, 
 Bonaventure (Québec)  G0C 1E0.

Lot 4 184 391. Matricule  9235-61-7102.

 Taxes municipales :   114.53 $
Taxes scolaires :   7.83 $
 Frais :   270.73 $
Total :  393.09 $

SECTEUR  POINTE-À- LA-CROIX

BOUDREAU,  Mélanie, 568, chemin  Petite-Rivière- du-
Loup,  Pointe-à- la-Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot  19-5, rang A, canton  Mann. Matricule  6329-10-
8070.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la 
subdivision numéro  CINQ du lot numéro  DIX-NEUF ( 19-
5), du rang A, au cadastre officiel du canton de  Mann, 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
568, chemin de la  Petite-Rivière- du-Loup, à  Pointe-à- la-
Croix, province de  Québec,  G0C  1L0, circonstances et 
dépendances.

 Taxes municipales :   482.85 $
Taxes scolaires :  2,193.76 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,947.34 $

DUMAIS,  Marlène, 19, rue  Sarto,  Pointe-à- la-Croix 
(Québec)  G0C 1L0.

Lots  A-57 &  A-58, rang  Ristigouche, canton  Mann. 
Matricule  6519-58-5857.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant composé 
des deux (2) lots suivants : 

- le lot numéro A –  CINQUANTE-SEPT ( A-57) du rang 
 Ristigouche, au cadastre officiel du canton de  Mann, 
circonscription foncière de  Bonaventure 2 ; et

- le lot numéro A –  CINQUANTE-HUIT ( A-58) du rang 
 Ristigouche, au cadastre officiel du canton de  Mann, 
circonscription foncière de  Bonaventure 2.

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
19, rue  Sarto, à  Pointe-à- la-Croix, province de  Québec, 
 G0C 1L0, circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   730.20 $
Taxes scolaires :  1,699.12 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,700.05 $

GAGNÉ,  Nelson &  LEBLANC,  Johanne, 19, rue  Bujold, 
L’Alverne (Québec)  G0C 1X0.

Lot  39-2 P, rang A, canton  Mann. Matricule  6034-40-
0320.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie 
du lot numéro  TRENTE-NEUF –  DEUX (Ptie  39-2) du rang 
A, au cadastre officiel du canton de  Mann, circonscription 
foncière de  Bonaventure 2, sans garantie de contenance 
et de mesures, mesurant  CENT  CINQUANTE pieds (150’) 
de largeur le long du chemin public et en arrière par une 
profondeur de  CENT pieds (100’) et étant borné comme 
suit : à l’est par le chemin public (montré à l’originaire), 
au sud par une partie du lot  39-3, à l’ouest et au nord par 
d’autres parties du lot  39-2.

Avec bâtisse(s) y érigée(s), portant le numéro civique 
19, rue  Bujold, dans la municpalité de  Pointe-à- la-Croix 
(secteur L’Alverne), province de  Québec,  G0C  1X0, 
circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1,160.41 $
Taxes scolaires :   166.57 $
 Frais :   270.73 $
Total :  1,597.71 $

MIOUSSE,  Marcel, 517, chemin  Petite-Rivière- du-
Loup,  Pointe-à- la-Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot  17-2, rang B, canton  Mann. Matricule  6227-68-
4940.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant la subdivision 
numéro  DEUX du lot numéro  DIX-SEPT ( 17-2) du  Rang B, 
au cadastre officiel du  Canton de  Mann, circonscription 
foncière de  Bonaventure 2. Contenant en superficie 
2 784,94 m2 ; sans garantie de contenance et de mesures.

Avec bâtisses y érigées, portant le numéro civique 517, 
chemin  Petite-Rivière- du-Loup, à  Pointe-à- la-Croix, province 
de  Québec,  G0C 1L0, circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :  1,821.00 $
Taxes scolaires :   372.82 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,464.55 $

PARENT, Éric &  LAVOIE,  Lisa, 22, rue du  Quai,,  Pointe-
à- la-Croix (Québec)  G0C 1L0.

Lot  A-212, rang  Ristigouche, canton  Mann. Matricule 
 6520-50-6384.

DESCRIPTION  DES  BORNES

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie 
du lot numéro A –  DEUX  CENT  DOUZE (ptie  A-212) du 
rang  Ristigouche, au cadastre officiel révisé du canton 
de  Mann, circonscription foncière de  Bonaventure 2 ; 
mesurant  CENT pieds (100’) de largeur vers le  sud-ouest 
et le  nord-est par  CENT  VINGT pieds (120’) de profondeur 
vers le  nord-ouest et le  sud-est et étant borné comme 
suit : au  nord-ouest par le lot  A-212-40, au  nord-est et 
au  sud-est par d’autres parties dudit lot  A-212 et vers le 
 sud-ouest par le lot  A-197, étant la rue du  Quai ; le coin 
 SUD de cette partie est situé à  CENT pieds (100’) plus ou 
moins du point de rencontre des rues  Marquis (lot  A-11) 
et du  Quai ( A-197).

Avec une maison dessus construite, portant le numéro 
22, rue du  Quai, à  Pointe-à- la-Croix, province de  Québec, 
 G0C 1L0, circonstances et dépendances.

 Taxes municipales :   0 $
Taxes scolaires :  1,852.29 $
 Frais :   270.73 $
Total :  2,123.02 $

Gaétan  Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a. 
Directeur général et  secrétaire-trésorier 
 MRC d’Avignon 
102, rue  Nadeau 
 Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D’AVIGNON

AVIS DE VENTE POUR TAXES

AVIS IMPORTANT POUR TOUTE PERSONNE DEVANT SE 
PORTER ADJUDICATAIRE D’UN IMMEUBLE

La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la 
taxe de vente provinciale (TVQ) s’appliquent à la vente 
pour taxes sauf s’il s’agit d’un immeuble d’habitation. 
L’adjudicataire d’un immeuble taxable qui est un inscrit 
auprès des gouvernements eu égard à ces taxes doit 
fournir ses numéros d’inscription ainsi que la preuve que 
ceux-ci sont valides le jour de l’adjudication. Une version 
imprimée des sites gouvernementaux où cette validation 
aura été faite le jour de l’adjudication devra être remise 
lors du paiement du prix de vente de son adjudication. La 
validation doit être faite sur les sites Web suivants :

http://www.cra-arc.gc.ca/esrvc-srvce/tx/bsnss/gsthstrgstry/
menu-fra.html 

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/services/sgp_validation_tvq/
default.aspx
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Pour plus d’informations sur notre organisation 
consultez notre site  Internet au  WWW.CJEAVBO.ORG
OBJECTIFS  ET  INTENTIONS
Le  Carrefour  jeunesse-emploi  Avignon-Bonaventure 
lance un appel d’offres pour une ressource en 
comptabilité. Il s’agit d’un contrat ayant pour but 
d’apporter du soutien technique au secteur administratif. 
L’horaire peut varier selon les tâches à accomplir durant 
le cycle comptable. Ainsi, le contrat vise l’achat d’une 
banque d’heures modulables selon les besoins.
Le profil recherché est celui d’une personne possédant 
de l’expérience en comptabilité (3 ans minimum) qui 
pourra rapidement être fonctionnelle.
LES  TÂCHES À  ACCOMPLIR
• Prépare et effectue les dépôts bancaires.
• Paye les factures et les notes de frais des employés
•  Effectue les écritures comptables dans le logiciel 

 Acomba.
•  Gère l’affectation des comptes aux projets.
•   Complète les journaux de conciliation bancaire,  

les remises gouvernementales et les  RVER.
•  Aide à la préparation de la fin d’année financière
•  Classement de documents comptables
•  Toute autre tâche connexe en comptabilité
LES  EXIGENCES  POUR  LE  CONTRACTANT  
SONT  LES  SUIVANTES
•  DEP ou  DEC en comptabilité.
•  Expérience en comptabilité (3 ans minimum)
•   Excellente connaissance des logiciels  ACOMBA  

et  EXCEL

LES  QUALITÉS  RECHERCHÉES   
DU  CONTRACTANT  POUR  CE  POSTE  SONT
•  Rigueur
•  Autonomie
•  Discrétion
•  Sens aiguisé de l’organisation
CONDITIONS D’APPLICATION  DU  CONTRAT 
Les personnes intéressées devront nous faire 
parvenir leur offre de services qui comprendra : 
•  L’historique de leur entreprise et/ou le curriculum 

vitae de la personne
•  Leur taux horaire
•  Des références de clients
La date limite pour la réception des offres de 
service est vendredi 23 février 2018
Nous ne nous engageons à retenir ni la plus haute, ni la 
plus basse, ni aucune des offres reçues.
Les personnes de 55 ans et plus possédant les 
compétences sont invitées à soumettre leur offre.
Faites parvenir votre offre de services par l’une 
des méthodes suivantes : 
Par la poste : 
Carrefour  Jeunesse-emploi  Avignon-Bonaventure 
Offre de services en comptabilité 
193-B av.  Grand-Pré 
Bonaventure (Québec)  G0C 1E0
Par courriel : diane.gauthier@cjeavbo.org

APPEL D’OFFRES
CONTRAT DE SERVICES EN COMPTABILITÉ

SPORT. Passionnés de vélos et touchés 
par la maladie d’un proche, voilà ce 
qu’avaient en commun, Jean-Marc et Louis 
Bujold, fondateurs de l’événement.

Ils ont donc mis sur pied, en 2012, le pre-
mier Défi Roulons pour nos Hommes afin 
de soutenir la recherche sur le cancer de la 
prostate. Les fonds recueillis par les parti-
cipants sont remis à la Fondation Santé 
Baie-des-Chaleurs et à la Fondation du 
CHU de Québec. Depuis la première édition, 
en 2012, 318 900 $ ont été́ amassés.

Nous invitons donc les cyclistes à former 
des équipes, que ce soit en famille, entre 
collègues de travail ou entre amis et à re-

lever ce défi sportif qui se veut avant tout 
amical et festif.

Le circuit de 300  km : jour 1 : le 23  juin : 
Bonaventure à Percé et jour 2, le 24  juin : 
Percé à Bonaventure. Les cyclistes se re-
layeront pour atteindre Percé la première 
journée. Le lendemain, ils prendront le che-
min du retour vers Bonaventure.

Puisque le parcours n’est pas 
chronométré́ et que chacun peut choisir la 
distance qu’il veut parcourir, le Défi Roulons 
pour nos Hommes s’adresse à des cyclistes 
de tous les calibres.

Inscrivez-vous avant le 15 avril 2018 pour 
recevoir gratuitement votre maillot. À noter 
que l’hébergement et les repas sont à la 
charge des participants. Pour toute ques-
tion, rendez-vous au www.defi-rphi.com .

SPORT. Le 3 février dernier avait lieu la 
3e compétition régionale du circuit de l’Est-
du-Québec à Sainte-Anne-des-Monts.

Les Saumoneaux de New Richmond en-
voyaient 15 nageurs de la section novice à cet 
évènement. Ils reviennent fiers d’eux avec de 
nombreuses améliorations de temps per-
sonnels et pas moins de 32  podiums sur 
45 épreuves, dont 16 premières places.

Pour une première compétition, Emma 
Oldscamp atteint la 4e  marche au 50  m 
brasse, Julien Cotton décroche une 2e place 
au 50m Papillon et Anne Sophie Gauvin se 
hisse au premier rang au 50m Dos. Il va sans 
dire que ces recrues y ont pris goût !

Chez les garçons plus habitués, Mathis 
Leblanc, Liam Adam Xavier et Antoine Viens 
décrochent 3  médailles à leurs 3  épreuves 

avec des records personnels.
Chez les filles, Juliette Allard, une étoile 

montante dans le club, décroche une pre-
mière place à ses 3 épreuves dont un excel-
lent 200m quatre nages. Léonie Garant et 
Assia Ben Hamidou aussi grimpent trois fois 
sur trois sur le podium.

Finalement, les Saumoneaux ont réuni 
deux équipes de relais féminin au 4x50m 
quatre nages pour remporter ici aussi deux 
médailles d’or.

Les entraîneurs sont ravis de ces suc-
cès. Rosabelle Leblanc, entraîneure d’expé-
rience, ajoute : « Que d’émotions de voir ces 
jeunes se dépasser de la sorte et atteindre 
leurs objectifs. »

On peut dire que la relève est assurée. 
(A.L.)

La relève est assurée  
chez les Saumoneaux

Alain Lavoie

alain.lavoie@medomedia.com

Avec les récents résultats des athlètes du Club Les Saumoneaux de New Richmond 
on peut facilement affirmer que la relève est là pour les prochaines années.  

(Photo gracieuseté)

Le Défi Roulons pour nos hommes  
est de retour les 23 et 24 juin

Le Défi Roulons pour nos  
hommes se déroulera cette année  
les  23 et 24 juin.  (Photo gracieuseté )
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ÊTRE À LA BONNE PLACE
AU BON MOMENT.
DEHORS. 

sepaq.com | 1 800 665-6527
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GÎTE DU MONT-ALBERT 

*Valide sur les séjours effectués d’ici le 2 avril 2018, 
à l’exception des nuitées du 2 au 10 mars 2018. 
Nouvelles réservations seulement. Certaines 
conditions s’appliquent. 

de rabais sur 
la 3e nuitée, 
en chambre 
ou en chalet50 % >

86
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SPORT. Les Jeux des 50  ans et plus 
auront lieu cette année à Grande-Rivière, ce 
qui engendrera des retombées économiques 
importantes pour la communauté.

La 14e édition de cette manifestation spor-
tive et culturelle se tiendra du 7  au 10  juin. 
L’événement regroupera pas moins de 22 dis-
ciplines en compétition, dont le golf, la marche 
rapide, la pétanque extérieure, le bridge, la 
natation, le tennis, les quilles et même le 
scrabble pour les amoureux des mots. Yoga, 
musique, danse, théâtre et messe sont aussi 
au menu. Environ 1400 participants d’ici et de 
l’extérieur de la région sont attendus.

Dans son allocution, le maire Gino Cyr 
s’est dit honoré d’accueillir cet événement 
d’envergure saluant au passage l’importance 
d’une vie active.

« Il est important de supporter, multi-
plier et souligner les initiatives en matière 
d’occasions de bouger, pour que plus de 
gens adhèrent au changement des habi-
tudes nécessaires à un mode de vie physi-
quement actif », dit-il.

Le président de la Corporation des Jeux, 
Jacques Rivière, a fait valoir que toutes 
les raisons sont bonnes pour y participer. 
« C’est une activité qui est sociale et phy-
sique. Il y aura du golf, de la course et ce 
sera aussi une occasion de rencontrer des 
gens voire de la parenté. »

On cherche des bénévoles
Reste à monter une équipe de 250 béné-

voles, ce qui devrait être atteint d’autant que 
cette année on favorise une approche multi-
générationnelle, poursuit M. Rivière.

« Il y a une équipe en place qui est à re-
cruter des bénévoles. Les gens intéressés 
peuvent laisser leur nom à la municipalité. Et 
ce qui est particulier cette année, c’est que les 
gens de Grande-Rivière ont décidé d’impli-
quer les jeunes favorisant ainsi l’aspect multi-
générationnel », se réjouit M. Rivière.

Le budget est de 200 000 $ et les retom-
bées dans la communauté sont estimées à 
400 000 $.

Les Jeux des 50 ans et plus 
auront lieu à Grande-Rivière!

Championnat régional hockey mineur 
simple lettre à Bonaventure
Du 22 au 25 mars se tiendra à Bonaventure, le Championnat régional de hockey simple 
lettre, zone Gaspésie. L’association du hockey mineur de Bonaventure, en collaboration 
avec le comité organisateur de l’événement, invite la population à venir encourager les 
joueurs. Quelque 330 joueurs (21 équipes) seront présents avec leurs familles et entrai-
neurs. Ils viennent de Carleton à Rivière-au-Renard. Le comité organisateur profite de 
l’occasion pour annoncer ses besoins en commandites ainsi qu’en bénévoles. Toutes 
personnes ou entreprises intéressées à donner du temps, des services, des produits ou 
de l’argent ou désirant avoir plus d’information au sujet de l’événement, peuvent com-
muniquer avec un membre du comité à championnatbonaventure@gmail.com ou au 
418 392-3893.  (A.L.)

Thierry haroun

Le président de la Corporation des 
Jeux, Jacques Rivière. (Photo Thierry Haroun)

Journée Donald Chiasson 
à Paspébiac

Le CPA les Étoiles filantes de Paspébiac est fier d’être l’hôte de la Journée  
Donald Chiasson, secteur Est, un événement sportif d’envergure qui regroupera 
plus de 120 jeunes patineurs provenant de plusieurs villes de la région. Cet événe-
ment se déroulera le 17 février au Complexe Sportif de Paspébiac. Nous invitons la 
population à venir encourager les patineurs et patineuses. (A.L.) (Photo Gracieuseté)
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375, montée Industrielle-et-Commerciale RIMOUSKI  |   NOUVELLE LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829) 
Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. Si un versements vienten souffrance, un intérêt 
sera calculé à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à changements sans préavis. Livraison à 
la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin. Ce concours est ouvert à tous les clients âgés de 18 ans et plus. Une participation sera remise avec chaque tranche d’achat de 100$ effectué durant les dates de la promotion dans tous les Ameublements Tanguay et Signature Maurice Tanguay. (non valide sur les achats 
antérieurs). « La vente du Million »  débute le 1er janvier et se termine le 28 février 2018 à 17 heures. *Règlements disponibles en magasin et sur tanguay.ca. Cette annonce est en vigueur jusqu’au 18 février 2018 **Livraison gratuite à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin.

CONCOURS EXCLUSIF
À tous ceux qui auront complété leur profil client

cet ensemble lit articulé et matelas
EN FÉVRIER, COUREZ LA CHANCE DE GAGNER

POUR PARTICIPER : 
rendez-vous au tanguay.ca
ou textez le mot «ZEDBED» au 
1 800-TANGUAY (826-4829)

une valeur de  
264998 $

Livraison gratuite*

5e Gagnante-Finaliste

Mme Lucie Châtigny
Saint-Isidore

Téléviseur intelligent 
4K Ultra HD PTR-684212

55 POUCES 9
CHANCES923  99

24 99
36 mois

ÉCOFRAIS INCLUS
899,99 + 24,00

Ensemble ordinateur, 
clavier et souris
PTR-912415

• Processeur i7-6700

851  29

23 61
36 mois

ÉCOFRAIS INCLUS
849,99 + 1,30

Courant: 999,99ÉPARGNEZ

150$

MÉMOIRE 12 GO

1 TO + 8GO SSD

8
CHANCES

25
CHANCES2503  99

49 99
50 mois

ÉCOFRAIS INCLUS
2499,99 + 4,00

Courant: 3599,99

Ensemble de cinéma maison PTR-912703

• Récepteur 7,2 canaux de 630 watts PTR-674924

• Ensemble de haut-parleurs PTR-912655

4K

ÉPARGNEZ

1100$

1699 99

33 99
50 mois

16
CHANCES

Ensemble laveuse-sécheuse PTR-912167

VAPEUR

• Sécheuse vapeur 
   de 7,4 pi cu PTR-668261 
- 11 cycles 
- 4 réglages de température

• Laveuse HE 
   de 5,8 pi cu PTR-668260
- 11 cycles et 7 programmes
- 5 réglages de température Lave-vaisselle 

encastrable PTR-620506

• Cuve en acier inoxydable 
• Capacité de 14 couverts 
• Départ différé • 6 cycles 
• 5 options • Lavage intuitif  

MODÈLE BLANC
AU MÊME PRIX

1049 99

20 99
50 mois

10
CHANCES

CONVECTION

Cuisinière avec 
four à convection PTR-622791

• Surface de cuisson 
en vitrocéramique

• Four autonettoyant 
à la vapeur

• Affichage au DEL
• Zone réchaud 

• Fonction ébulition rapide 
• Ronds expansibles

7
CHANCES 799 99

15 99
50 mois

SUR TOUS LES ÉLECTROMÉNAGERS 
ET LES PRODUITS ÉLECTRONIQUES

JUSQU’À50 VERSEMENTS

>1
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